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Les facteurs d’évolution des métiers de l’eau

1 - Un cadre législatif et réglementaire structurant

Les titulaires du BTSA GEMEAU exerceront leur activité professionnelle au sein d’entreprises ou
organisations qui accompagneront voire anticiperont les évolutions du secteur de l’utilisation
de l’eau.

La loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau, les directives européennes et la réglementation liée organisent
le cadre législatif et réglementaire actuel.

Quatre principes essentiels organisent les activités liées à l’eau

1 – Une gestion globale, définie par :
- l’unicité de la ressource,
- l’unicité de gestion : le bassin, géré par les schémas directeurs d’aménagement et

de gestion des eaux (SDAGE).
2 – Une gestion équilibrée, définie par :

- la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides,
- la protection contre toute pollution,
- la restauration de la qualité des eaux superficielles et souterraines,
- le développement et la protection de la ressource,
- la valorisation et la répartition de l’eau comme ressource économique.

3 – Une gestion locale, assurée par :
- la mise en place des schémas d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE) et des

commissions locales de l’eau (CLE),
- les collectivités territoriales, dont le champ de compétence s’élargit en matière d’étude

et de travaux d’assainissement, de zonage communal.

4 - Une lutte contre le gaspillage.

Les dispositions législatives et réglementaires participent de manière significative à l’évolution
des métiers de l’eau et de leur contenu. Ainsi :

- les actions relatives à l’eau se développent dans le cadre de programmes intégrés qui prennent
en compte l’ensemble des données du contexte du bassin versant ; cette notion induit une approche
systémique de tout aménagement,

- les collectivités locales sont amenées à développer leur activité d’assainissement non collectif
(gestion de l’assainissement autonome), d’amélioration de la ressource et de police des bran-
chements. Dans le cadre du renforcement des pouvoirs délégués, les emplois générés par ce
développement seraient accessibles à des niveaux de qualification Bac + 2, Bac + 3,

- les dispositions particulières à l’agriculture (directive nitrates, programme de maîtrise des pollu-
tions d’origine agricole, produits phytosanitaires…) sont intégrées dans l’activité des conseillers
agricoles et des animateurs de ces dispositifs (diagnostic, conseil…).
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2 - La protection et la qualité des ressources en eau douce, un enjeu collectif

Les activités sociales et économiques sont en très grande partie tributaires de l’approvisionnement
en eau douce de bonne qualité. Avec l’accroissement de la population et le développement des activités
économiques, les besoins en eau augmentent rapidement. Cependant les problèmes de dégradation
de la qualité de l’eau, de pollution des eaux de surface et des eaux souterraines sont significatifs.

La gestion durable des ressources en eau s’appuie sur l’idée que l’eau fait partie intégrante de
l’écosystème et constitue une ressource naturelle et un bien social et économique dont la quantité
et la qualité déterminent l’affectation.

Exerçant son activité dans ce contexte, le technicien de l’eau est amené à développer, au niveau du
bassin versant, des approches globales ; il a le souci d’une gestion intégrée de la ressource et
contribue au maintien de la qualité et à une répartition équilibrée entre les utilisateurs (agriculture,
industrie, tourisme, eau potable…). Cette situation professionnelle l’amènera à développer des
logiques de projet, intégrant les différents utilisateurs par des approches partagées lors des diagnostics,
définition et mise en œuvre d’actions individuelles et collectives.

Les activités de communication, de médiation seront une composante forte de son emploi.

3 - Concurrence et réorganisation des opérateurs de l’eau

Le marché de l’eau et de l’assainissement apparaît comme étant un marché concurrentiel au niveau
national (marché des collectivités locales, industrie…) mais aussi au niveau international.

Les pressions sur le prix de l’eau conduisent à une recherche permanente d’efficacité, de gain de pro-
ductivité, de mobilité professionnelle pour améliorer les équilibres économiques. Cette situation a
amené les entreprises à modifier leur organisation notamment la structure de l’emploi.

4 - L’hydraulique agricole, une activité qui se stabilise mais qui étend son champ

Le secteur de l’hydraulique agricole a évolué de façon significative ces dernières années :
- en matière d’irrigation, les activités sont tournées essentiellement vers le renouvellement des

parcs ; le bureau commun de machinisme agricole (BCMA) considère qu’aujourd’hui 80% des
investissements sont dédiés au renouvellement et on s’oriente vers une irrigation de précision,

- en matière de drainage, le volume s’est érodé,
- le conseil et l’animation requièrent des bases solides en agronomie.

Si l’hydraulique tend à marquer le pas dans le secteur traditionnel de l’agriculture, elle connaît des
développements dans le secteur de l’horticulture, ainsi que dans les secteurs jardinage-espaces verts,
des sports et des loisirs. Marqué par le pilotage des installations, ces secteurs peuvent intégrer des
techniciens dans les activités d’étude, de contrôle d’installation.

5 - Automatisation

L’automatisation, notamment des stations de traitement des eaux potables et des effluents, se
traduit par un maintien voire une diminution des effectifs souvent corrélée à une croissance des
volumes traités. Le profil professionnel des opérateurs chargés de la conduite de ces unités est très
marqué par l’automatisme et la maintenance des systèmes, compétences jugées prioritaires par les
professionnels de l’eau.



6 - Mise sous autosurveillance des réseaux

Les exigences réglementaires amèneront les collectivités intervenant sur des bassins versants supérieurs
à 10 000 habitants à mettre leur réseau sous autosurveillance. Les techniciens en charge devront
être en mesure d’intervenir en métrologie, télétransmission, automatisme, gestion de données…

7 - Professionnalisation du secteur des moyennes et petites stations

La conduite des stations de petite et moyenne importance, fréquemment en régie, demande un personnel
qualifié dans des emplois exigeant une forte polyvalence. Cette évolution s’accompagne d’un dévelop-
pement des unités d’assistance technique intercommunales ou départementales (SATESE).

8 - Démarche de certification

L’identification d’une fonction qualité est attribuée à un cadre ou technicien de l’organisation.
Engagées dans des démarches ISO 9002 ou 14000, les organisations sont amenées à identifier une
fonction qualité assurée par un cadre ou un technicien assurant l’activité de RAQ (Responsable en
Assurance Qualité).

BTSA GEMEAU RFP — 3
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1 - Le BTSAGEMEAU peut exercer son activité dans des organisations appartenant aux secteurs
professionnels suivants

- Les organisations professionnelles agricoles (conseil, développement, animation…),
- les exploitations et les entreprises agricoles, en tant que chef d’exploitation, associé ou salarié,
- les sociétés d’aménagement,
- les collectivités territoriales (communes, départements, régions…),
- les entreprises agroalimentaires,
- les services administratifs impliqués dans l’aménagement,
- les entreprises de services (distribution d’eau, traitement des effluents).

Ces organisations, en appui avec les usagers de l’eau, ont pour caractéristiques communes de
développer leur activité dans les secteurs suivants :

- irrigation,
- drainage,
- alimentation en eau potable,
- traitement des eaux usées et des rejets,
- gestion des milieux aquatiques.

2 - Les emplois visés par la formation

Les organisations ou entreprises appartenant à ces secteurs professionnels ont des pratiques
de recrutement diverses : d’une part entre secteurs professionnels (chambres d’agriculture, col-
lectivités locales, industriels de l’eau…) et d’autre part au sein d’un même secteur. Dès lors
les profils sont de natures diverses.

Ainsi il apparaît que l’agronomie structure les emplois dédiés aux exploitations agricoles, jardins-
espaces verts (JEV), parcs de loisirs alors que la conduite et la maintenance de système automatisés
caractérisent les emplois liés à l’alimentation en eau potable (AEP) et la gestion des effluents.

Les emplois suivants peuvent être occupés à l’issue de la formation ou après quelques années
d’activité :

- conseiller agricole,
- technicien spécialisé,
- chef d’exploitation, associé d’exploitation, salarié d’exploitation,
- technicien en bureau d’étude,
- responsable de réseau,
- responsable de site (alimentation en eau potable, eaux usées sur des petites ou moyennes stations),
- conseiller technique.

3 - Situation hiérarchique

Comme salarié, le titulaire de l’option GEMEAU du BTSA est de façon générale sous la responsabili-
té hiérarchique du président, du directeur ou responsable de l’organisation où il exerce son activité.

La responsabilité et l’autonomie déléguée sont induites par la nature de l’entreprise ou de
l’organisme employeur et par l’expérience acquise au cours de la carrière professionnelle. À
terme, il peut assurer une fonction d’encadrement portant sur une équipe de taille modeste.

En qualité de chef d’entreprise ou d’exploitation agricole, le BTSAGEMEAU assure l’ensemble
des responsabilités liées à la fonction.

Fiche descriptive d’activités
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4 - Relations fonctionnelles

En regard de son emploi, le titulaire de l’option GEMEAU du BTSA est en relation avec des inter-
locuteurs auprès desquels il assure la représentation de son organisation dans le cadre de l’autonomie
et du mandat qui lui ont été confiés.

4-1 - Au sein de l’organisation il est en relation avec :
• son responsable hiérarchique,
• les autres personnels du service,
• les stagiaires du service,
• les autres services de l’organisation,
• les laboratoires internes,
• …

4-2 - À l’extérieur de l’organisation il est en relation avec :
• les clients ou adhérents de l’organisation,
• les partenaires : associations de consommateurs et associations de l’environnement,
acteurs industriels, instituts techniques…

• les fournisseurs de biens et/ou de services,
• les organismes de formation,
• les organismes de recherche appliquée et instituts techniques,
• les autorités de tutelle,
• les élus,
• …

5 - Les activités du BTSA GEMEAU

Selon la nature de l’emploi exercé, de l’environnement professionnel, du mode d’organisation
interne, le titulaire de l’option GEMEAU du BTSAest amené à développer tout ou partie des activités
identifiées ci-dessous.

Ces activités participent aux grandes fonctions suivantes :
- appui technico-économique et conseil,
- gestion d’une unité de traitement (alimentation en eau potable, effluents, déchets et

boues),
- étude, contrôle, production de références,
- commerciale,
- communication, médiation.



Appui technico-économique et conseil

Cette fonction était développée jusqu’alors par les conseillers en hydraulique agricole (irrigation,
drainage) auprès des exploitants agricoles. Elle prend maintenant en compte les nouvelles tech-
niques (aspersion au goutte à goutte, micro-irrigation, arrosage intégré…) et s’exerce auprès d’autres
structures ou organisations sollicitant des conseils (plein champ, horticulture, sous abri, espace
vert, terrain de sport, golf…
Par la suite, nous proposons d’utiliser le terme de client et non plus seulement exploitant agricole
afin de prendre en compte l’extension du champ du drainage et de l’irrigation.

1 - Il contribue à la définition des besoins et des attentes de son interlocuteur :
- il identifie les attentes et les besoins de son client,
- il propose une prestation ou oriente son client vers d’autres prestations.

2 - Il participe à l’étude de faisabilité :
- il identifie les objectifs de l’interlocuteur,
- il prend en compte les contraintes de l’organisation : financière, main-d’œuvre, matériel,

conditions naturelles…
- il identifie les facteurs limitants sur :

• les productions végétales : excès ou manque d’eau,
• les productions animales,
• les petites unités de transformation,

- il identifie l’impact de l’activité sur la qualité et la circulation des eaux (érosion, rejet d’effluent,
pollution…),

- il évalue les besoins en eau des activités de productions végétales, animales ou de transformation,
- il recense les ressources en eau : disponibilité, qualité brute et potentielle, contraintes du partage,
- il apprécie les possibilités d’évacuation, stockage et traitement,
- il propose des solutions :

• il identifie et optimise les solutions possibles,
• il présente les conséquences techniques, financières, environnementales… des diffé-
rentes solutions.

3 - Il peut participer à l’accompagnement du projet (individuel ou collectif) :
- il participe à la conception des équipements et installations,
- il contribue à la définition des caractéristiques des équipements, matériels, ou travaux à réaliser,
- il contribue au choix des entreprises, équipements, matériels,
- il participe au contrôle de l’exécution des travaux : réunion de chantier, réception de chantier…

4 - Il participe au maintien fonctionnel des dispositifs :
- il effectue des réglages,
- il conseille son client sur la conduite des installations et équipements (optimisation),
- il conseille son client pour l’entretien, la maintenance des installations, équipements ou

travaux et leur adaptation aux évolutions.
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Gestion d’une unité de traitement

Cette fonction concerne la gestion d’une unité de traitement de l’eau de petite ou moyenne taille
au niveau d’une collectivité locale (commune, groupement de communes) ou entreprises. Cette
fonction porte sur la production d’eau destinée à la consommation humaine, à l’usage industriel,
aux loisirs…) et/ou sur le traitement des eaux usées et rejets ; elle peut être caractérisée par les
étapes suivantes :

- captage en eau souterraine ou superficielle,
- traitement des eaux,
- stockage,
- distribution,
- collecte des eaux usées,
- épuration,
- rejet et gestion des résidus.

5 - Il assure le fonctionnement de l’unité de traitement dont il a la charge :
- il identifie les caractéristiques qualitatives et quantitatives de l’eau (avant, pendant et après

traitement),
- il met en œuvre les protocoles et paramètres de conduite du système d’exploitation,
- il assure le contrôle de la qualité de l’eau aux différents stades,
- il effectue les réglages nécessaires,
- il optimise la conduite du système d’exploitation.

6 - Il assure la maintenance du système d’exploitation :
- il contribue à l’élaboration et à l’adaptation du programme de maintenance,
- il assure la mise en œuvre du programme de maintenance,
- il organise la maintenance des installations et équipements :

• il réalise un diagnostic,
• il peut intervenir lui-même ou faire intervenir des membres de son équipe,
• il peut solliciter une intervention extérieure.

7 - Il réalise la gestion technique, économique et administrative du système d’exploitation.

8 - Il met en œuvre les procédures arrêtées pour les situations de crise.

9 - Il propose des adaptations du système d’exploitation aux problèmes ou évolutions techniques,
réglementaires, environnementales, demandes sociales :

- il identifie les évolutions,
- il repère les besoins d’aménagement, réhabilitation des ouvrages,
- il propose des aides à la décision à son responsable hiérarchique.
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Étude et contrôle

Cette fonction s’exerce dans le cadre de bureau d’étude (prestataire de service ou service interne
aux organisations) ; elle amène le BTSA GEMEAU à travailler au sein d’une équipe pluridiscipli-
naire sur des projets d’aménagement variés :

- petit barrage, digue pour retenues collinaires, plan d’eau,
- canalisation, réseau de transport et de distribution d’eau,
- station de pompage,
- forage,
- drainage,
- irrigation,
- réseau d’assainissement,
- réseau.

9 - Il participe à l’analyse des besoins exprimés par le maître d’ouvrage.

10 - Il contribue au diagnostic de l’existant (foncier, topographique, pédologique, hydraulique, géo-
technique, qualité de l’eau… :

- il recherche et consulte les ouvrages, documents et informations disponibles,
- il peut réaliser des études préalables (études d’impact…),
- il peut solliciter des partenaires extérieurs.

11 - Il identifie les solutions les plus appropriées :
- il s’appuie sur la demande et le diagnostic,
- il rend compte des aspects réglementaires,
- il tient compte des normes et caractéristiques techniques.

12 - Il réalise les levers topographiques.

13 - Il définit les caractéristiques techniques du projet :
- il détermine l’implantation des installations et équipements,
- il réalise les dessins et schémas d’implantation,
- il réalise les calculs et dimensionnements,
- il propose la nature et la taille des équipements, les caractéristiques techniques des infra-

structures.

14 - Il élabore les données financières :
- il évalue les coûts,
- il réalise un devis estimatif.

15 - Il participe à la rédaction des documents techniques et administratifs qui accompagnent la concep-
tion du projet et sa réalisation (étude de faisabilité, étude d’impact, projet détaillé, dossier de
consultation des entreprises…).

16 - Il assure le contrôle du chantier :
- il contrôle l’avancement du chantier au regard du planning,
- il supervise la mise en place des installations,
- il vérifie la conformité de l’exécution par rapport au cahier des charges,
- il participe aux réunions de chantier,
- il participe à la réception des travaux.

17 - Il participe à la mise en place d’études, d’essais, de protocole de recherche ou à la production
de références technico-économiques.
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Commercial

18 - Il contribue aux activités commerciales de l’organisation :
- il assure la promotion des produits et services auprès des clients,
- il analyse la demande du client,
- il établit un diagnostic ou une proposition de solution,
- il préconise une prestation et des conditions d’utilisation en intégrant l’aspect économique,

organisationnel et technique du conseil,
- il négocie et vend des prestations,
- il assure les relations avec la clientèle (gestion de portefeuille, service après vente (SAV)…

Communication, médiation

19 - Il dialogue avec les différents utilisateurs de l’eau : actifs agricoles, aménagements touristiques,
collectivités, entreprises, administrations, associations…

20 - Il participe aux conciliations sur les besoins en eau des différentes activités : agricoles, touris-
tiques, domestiques, industrielles…

21 - Il contribue à la prévention des conflits potentiels à l’utilisation de l’eau.

22 - Il enregistre les changements qui interviennent dans l’occupation des sols et dans l’habitat.

24 - Il contribue au respect des dispositions réglementaires et administratives relatives à l’eau.

BTSA GEMEAU RFP — 9
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Référentiel de formation





RÉFÉRENTIEL DE FORMATION

Le BTSA option Gestion et maîtrise de l’eau comporte trois spécialités :
- Maîtrise de l’eau en agriculture et en aménagement (MEAA)
- Études et projets d’aménagements hydrauliques urbains et agricoles (EPAHUA)
- Gestion des services d’eau et d’assainissement (GSEA)

Quelle que soit la spécialité choisie, la formation préparant au BTSA Gestion et maîtrise de l’eau
permet au futur professionnel d’acquérir des compétences techniques et relationnelles, favorisant
l’insertion professionnelle de l’étudiant dans la filière et son adaptabilité aux différents métiers. 

Les spécialités permettent de développer une capacité professionnelle facilitant l’intégration dans
une famille de métiers plus spécifique. 

Une formation complémentaire en techniques commerciales est nécessaire pour ceux qui se desti-
nent à une profession technico-commerciale dans ce champ de métiers.
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D1 - Traitement des données et informatique : 120 heures

D1.1 : Mathématiques appliquées-
Statistiques *

70 h

D1.2 : Informatique *

50 h

Tableau 1 : Architecture de la formation

D4 - Enseignements scientifiques et techniques de l’option et des spécialités : 760 heures

Éducation physique et sportive  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 h
Module d’initiative locale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 h
Pluridisciplinarité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 h

D2 - Techniques d’expression, de communication, d’animation et de documentation : 300 heures

D2.1 : Langue 
vivante*

120 h

D2.2 : Techniques d’expression, de communication, 
d’animation et de documentation*

180 h

D3 - Environnement économique : 200 heures

Total : 1 800 heures

*Domaines, modules et horaires communs à tous les BTSA

Mise à niveau  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 h
12 à 16 semaines de stage

D3.1 : Économie générale
et droit du travail*

90 h

D4.1
L’eau : propriétés, ressource,
qualité

150 h

D4.2
Les systèmes hydrauliques :
connaissances scientifiques 
et technologiques

250 h

D4.3
Positionnement 
d’un aménagement 
hydraulique

60 h

D3.2 : Gestion de l’eau dans l’environnement : acteurs
droit et fonctionnement de l’entreprise

110 h

Modules de l’option : 460 heures

Maîtrise de l’eau en agri-
culture et en aménagement

Études et projets 
d’aménagements hydrau-
liques urbains et agricoles

Gestion des services d’eau
et d’assainissement

Les 3 spécialités de l’option : 300 heures (modules détaillés page suivante)
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Maîtrise de l’eau en agriculture et en aménagement

D4.41

Maîtrise de l’utilisation 
de l’eau

90 heures

D4.42

Techniques et pratiques 
de maîtrise de l’eau

80 heures

D4.43

Projets d’aménagements
hydrauliques et de protection
de la ressource

130 heures

D4.51

Le projet d’aménagement 
et son environnement :
démarche d’étude

50 heures

D4.52

Technologie des réseaux
hydrauliques urbains et
agricoles

170 heures

D4.53

Participation à la conception 
et à la réalisation des ouvrages

80 heures

Études et projets d’aménagements hydrauliques urbains et agricoles

Gestion des services d’eau et d’assainissement

D4.61

Exploitation d’un 
service d’eau potable

100 heures

D4.62

Exploitation 
des systèmes 
d’assainissement

100 heures

D4.63

Contrôle de la qualité
des eaux

50 heures

D4.64

Gestion économique 
et commerciale

50 heures

(Tableau 1 suite)

Modules des 3 spécialités de l’option : 300 heures
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Horaires sur 60 semaines

DISCIPLINES ET MODULES

HORAIRE-ÉTUDIANT
POTENTIEL

HORAIRE-ÉNSEIGNANT *

Documentation D2.2 40 30 5 10 55

Français D2.2 60 30 15 10 85

Éducation socioculturelle D2.2 80 30 10 15 105

Langue vivante D2.1 120 60 15 135

Mathématiques D1.1 70 50 10 80

Informatique D1.2 50 50 10 60

Histoire-Géographie D3.2 30 8 10 48

Sciences physiques D4.1 50 25 30 15 95

Biologie-Écologie D4.1 80 40 50 25 155

Sciences économiques sociales 170 80 30 30 230
et gestion D3.1, D3.2

Sciences agronomiques 170 60 71 35 276
D4.1, D4.41, D4.42, D4.43

STAEH 380 210 98 55 533
D4.2, D4.3, D4.43

MIL 120 40 20 140

Techniques économiques D4.41 60 40 31 20 111

Aménagement D4.41, D4.42 20 10 22 15 57

Sciences et techniques 5 5
professionnelles D2.2

EPS 100 5 15 120

Non affecté par discipline 20 20

Total 1 600 h 200 h 755 h 400 h 310 h 2 310 h

Hors
activités
pluridis-

ciplinaires

** (1)

Activités
pluri-

discipli-
naires

dont travaux 
pratiques

ou travaux
dirigés

*

Activités
pluri-

discipli-
naires

(2)

Potentiel
horaire
pour

concer-
tation

*** (3)

Horaire 
total

(1)+(2)+(3)

Tableau 2 : Répartition indicative des horaires d’enseignement (voie scolaire)

spécialité : Maîtrise de l’eau en agriculture et en aménagement

* - les groupes de TP/TD sont inférieurs ou égaux à 25 étudiants pour les disciplines générales, à 16 étudiants
pour les disciplines techniques, la documentation et les langues et à 12 étudiants pour l’informatique.

** - hors dédoublement
*** - potentiel horaire global dégagé par les 10 semaines de stage prises sur la scolarité permettant d’assurer le

suivi des étudiants en stage et la concertation de l’équipe pédagogique.
Le coordinateur bénéficie d’une décharge horaire de 1 heure 30 par semaine et par classe.
De plus, 60 heures de potentiel horaire-enseignant sont mises à la disposition de l’équipe pédagogique
pour assurer les activités de mise à niveau.



BTSA GEMEAU RFP – 15

Horaires sur 60 semaines

DISCIPLINES ET MODULES

HORAIRE-ÉTUDIANT
POTENTIEL

HORAIRE-ÉNSEIGNANT *

Documentation D2.2 40 30 5 10 55

Français D2.2 60 30 15 10 85

Éducation socioculturelle D2.2 80 30 10 15 105

Langue vivante D2.1 120 60 15 135

Mathématiques D1.1 70 50 10 80

Informatique D1.2 50 50 10 60

Histoire-Géographie D3.2 30 8 10 48

Sciences physiques D4.1 50 25 30 20 100

Biologie-Écologie D4.1 80 40 50 25 155

Sciences économiques sociales 170 80 30 30 230
et gestion D3.1, D3.2

Sciences agronomiques D4.1 20 10 20 30 70

STAEH 560 300 192 70 822
D4.2, D4.3, D4.52, D4.53

EPS 100 5 15 120

MIL 120 40 20 140

Sciences et techniques 5 5
professionnelles D2.2

Non affecté par discipline 20 20

Techniques économiques D4.51 50 40 10 20 80

Total 1 600 h 200 h 785 h 400 h 310 h 2 310 h

Hors
activités
pluridis-

ciplinaires

** (1)

Activités
pluri-

discipli-
naires

dont travaux 
pratiques

ou travaux
dirigés

*

Activités
pluri-

discipli-
naires

(2)

Potentiel
horaire
pour

concer-
tation

*** (3)

Horaire 
total

(1)+(2)+(3)

Tableau 2 : Répartition indicative des horaires d’enseignement (voie scolaire)

spécialité : Études et projets d’aménagements hydrauliques urbains et agricoles

* - les groupes de TP/TD sont inférieurs ou égaux à 25 étudiants pour les disciplines générales, à 16 étudiants
pour les disciplines techniques, la documentation et les langues et à 12 étudiants pour l’informatique.

** - hors dédoublement
*** - potentiel horaire global dégagé par les 10 semaines de stage prises sur la scolarité permettant d’assurer le

suivi des étudiants en stage et la concertation de l’équipe pédagogique.
Le coordinateur bénéficie d’une décharge horaire de 1 heure 30 par semaine et par classe.
De plus, 60 heures de potentiel horaire-enseignant sont mises à la disposition de l’équipe pédagogique
pour assurer les activités de mise à niveau.
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Horaires sur 60 semaines

DISCIPLINES ET MODULES

HORAIRE-ÉTUDIANT
POTENTIEL

HORAIRE-ÉNSEIGNANT *

Documentation D2.2 40 30 5 10 55

Français D2.2 60 30 15 10 85

Éducation socioculturelle D2.2 80 30 10 15 105

Langue vivante D2.1 120 60 15 135

Mathématiques D1.1 70 50 10 80

Informatique D1.2 50 50 10 60

Histoire-Géographie D3.2 30 8 10 48

Sciences physiques 180 100 86 30 296
D4.1-D4.61 /62 /63

Biologie-Écologie D4.1 80 40 50 25 155

Sciences économiques sociales 170 80 30 25 225
et gestion D3.1, D3.2

Techniques commerciales D4.64 25 15 10 35

STAEH 395 220 112 70 577
D4.2, D4.3, D4.61, D4.62

EPS 100 5 15 120

Sciences agronomiques D4.1 20 10 20 15 55

MIL 120 40 20 140

Microbiologie D4.62, D4.63 35 20 34 10 79

Techniques économiques D4.64 25 10 10 35

Sciences et techniques 5 5
professionnelles D2.2

Non affecté par discipline 20 20

Total 1 600 h 200 h 785 h 400 h 310 h 2 310 h

Hors
activités
pluridis-

ciplinaires

** (1)

Activités
pluri-

discipli-
naires

dont travaux 
pratiques

ou travaux
dirigés

*

Activités
pluri-

discipli-
naires

(2)

Potentiel
horaire
pour

concer-
tation

*** (3)

Horaire 
total

(1)+(2)+(3)

Tableau 2 : Répartition indicative des horaires d’enseignement (voie scolaire)

spécialité : Gestion des services d’eau et d’assainissement

* - les groupes de TP/TD sont inférieurs ou égaux à 25 étudiants pour les disciplines générales, à 16 étudiants
pour les disciplines techniques, la documentation et les langues et à 12 étudiants pour l’informatique.

** - hors dédoublement
*** - potentiel horaire global dégagé par les 10 semaines de stage prises sur la scolarité permettant d’assurer le

suivi des étudiants en stage et la concertation de l’équipe pédagogique.
Le coordinateur bénéficie d’une décharge horaire de 1 heure 30 par semaine et par classe.
De plus, 60 heures de potentiel horaire-enseignant sont mises à la disposition de l’équipe pédagogique
pour assurer les activités de mise à niveau.
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La formation est organisée en modules et structurée en quatre domaines auxquels s’ajoutent un module
d’éducation physique et sportive, de un à trois modules d’initiative locale, des périodes de stages et des
activités pluridisciplinaires. Il s’y ajoute éventuellement une mise à niveau (voir tableau 1). Le déroule-
ment de la formation, appelé "ruban pédagogique", est élaboré par les équipes pédagogiques des
établissements.

1. Le domaine D1 Traitement des données

Il regroupe les deux modules D1.1 et D1.2 ; le premier a trait aux mathématiques
appliquées et aux statistiques, le second à l’informatique. Ils sont communs
à toutes les formations préparant à un BTSA.

2. Le domaine D2 Techniques d’expression, de communication, d’animation et de
documentation

Le module D2.1 "Langue vivante" et le module D2.2 "Techniques d’expression,
de communication, d’animation et de documentation" (TECAD) constituent
ce domaine. Ils sont également communs à toutes les formations préparant
à un BTSA.

2. Le domaine D3 Environnement économique et social

Les modules de ce domaine sont centrés sur le contexte socioéconomique de
la future activité professionnelle du technicien "Gestion et maîtrise de l’eau".
Le module D3.1 "Sciences économiques, sociales et juridiques" est commun
à toutes les options du BTSA.
Le module D3.2 "Gestion de l’eau dans l’environnement : acteurs, droit et
fonctionnement de l’entreprise" situe le futur technicien dans son contexte
professionnel. En plaçant d’emblée l’étudiant dans une approche patrimoniale
des problèmes de l’eau, ce module traduit l’esprit dans lequel cette formation
doit être menée.

4. Le domaine D4 Enseignements scientifiques et techniques

C’est le domaine spécifique de l’option (760 heures).
Ce domaine comprend deux ensembles de modules :

– le premier, de 460 heures, définit les compétences scientifiques et tech-
niques communes aux trois spécialités et comprend trois modules :
- D4.1 : L’eau : propriétés, ressource, qualité
- D4.2 : Les systèmes hydrauliques : connaissances scientifiques et tech-

nologiques
- D4.3 : Positionnement d’un aménagement hydraulique

– le deuxième de 300 heures est spécifique à chaque spécialité ; il est centré
sur les compétences professionnelles inhérentes aux activités décrites
dans le référentiel professionnel.

Les supports de ces modules sont choisis en fonction de la région où se déroule
la formation. Ces supports sont considérés comme des moyens d’apprentissage.

5. Le module d’éducation physique et sportive

Il fait partie intégrante du programme et contribue à travers la pratique
d’activités physiques à la formation physique, sociale, professionnelle et
culturelle des candidats.
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6. Le module ou les modules d’initiative locale (MIL)

En début de formation, chaque MIL doit être agréé par le directeur régional
de l’agriculture et de la forêt (DRAF).
Leur nombre peut varier de un à trois, sans que l’horaire total ne dépasse
120 heures. Ils sont laissés à l’initiative de l’établissement et résultent des
choix des équipes pédagogiques, des étudiants, stagiaires ou apprentis. Leur
champ est vaste et dépend des opportunités, des objectifs, des intérêts et
des possibilités de l’ensemble des parties intéressées.
Ils peuvent concerner à titre d’exemples :

- des activités historiques, linguistiques, géographiques,
- l’étude d’une production locale, d’une technique de transformation,
- une initiation aux sciences et technologies contemporaines,
- une étude socioéconomique,
- un voyage à l’étranger,
- une expression artistique.

7. Les stages

Objectifs

Les stages en milieu professionnel ont pour objectif de :
- mettre en application les connaissances et savoir-faire dans des situations

professionnelles,
- utiliser et acquérir des savoirs et savoir-faire en situation professionnelle,
- acquérir et perfectionner la maîtrise des gestes professionnels ,
- observer et comprendre le fonctionnement de l’entreprise d’accueil dans

son environnement (évolution, enjeux sociaux, relations internes, condi-
tions de travail, objectifs et stratégies de l’entreprise),

- développer les aptitudes à s’informer, se documenter, communiquer,
solliciter des collaborations et s’intégrer dans une équipe de travail,

- observer et analyser l’activité de production de biens ou de services,
de participer à sa mise en œuvre et contribuer à dégager et formuler
une problématique donnant lieu à un travail sur un projet personnel,

- construire un projet personnel cohérent s’appuyant sur les aspects tech-
niques, agronomiques, économiques et humains,

- dégager les conséquences du projet sur les secteurs en amont et en
aval de l’exploitation.

Les stages à l’étranger :
- les étudiants peuvent réaliser leur stage principal à l’étranger à condition

de faire preuve d’une maîtrise suffisante de la langue du pays d’accueil ;
l’opportunité du support et la qualité de l’encadrement sont vérifiées
par l’équipe pédagogique en accord avec le président du jury.

Durée et lieux

En formation scolaire, la durée des stages est de 12 à 16 semaines, dont 10 prises
sur la scolarité.
Un stage principal d’une durée minimale de huit semaines est effectué
dans un organisme, un service de collectivité territoriale, un bureau d’études,
une entreprise… en relation avec la spécialité choisie.



Évaluation

Les 8 semaines minimum de stage principal donneront lieu à la rédaction
d’un rapport, dont la soutenance sera l’objet d’une épreuve (épreuve n° 3 du
premier groupe) pour l’obtention du diplôme.
Les autres séquences de formation en milieu professionnel peuvent donner
lieu à une production évaluée par l’équipe pédagogique.

8. Les activités pluridisciplinaires (voir tableaux 3.0, 3.1, 3.2 et 3.3)

Les activités pluridisciplinaires constituent un temps complémentaire d’enseignement
nécessaire à l’atteinte des objectifs terminaux de la formation. Elles peuvent donner lieu
à la constitution de dossiers techniques, à des études de cas, à des visites, à des enquêtes,
à des observations, à des travaux pratiques ou dirigés.
L’approche pluridisciplinaire d’une même activité est nécessaire pour élaborer une vision
synthétique, préparant ainsi les candidats à la réalité professionnelle.
L’équipe pédagogique dispose globalement de 400 heures pour leur mise en œuvre, soit
200 heures-étudiant. 160 heures-étudiant sont nécessaires à l’atteinte des objectifs des
modules de l’option : les thèmes sont mentionnés dans les tableaux 3.0 à 3.3 des pages
suivantes, avec les horaires affectés. Le découpage horaire par discipline suggère les grandes
lignes à respecter ; il peut être adapté en fonction des situations locales et des proposi-
tions de l’équipe pédagogique de chaque établissement. 

9. La mise à niveau

Sur le plan des savoirs et savoir-faire, le programme de BTSA option "Gestion et maîtrise
de l’eau" a été construit en supposant acquis les contenus du baccalauréat technologique,
série STAE. Après vérification des connaissances des candidats, des enseignements de
mise à niveau (60 h) peuvent être organisés.
En début de formation les enseignants déterminent pour chaque candidat le(s) domaine(s)
dans le(s)quel(s) la mise à niveau s’avère indispensable, ils proposent des procédures aussi
individuelles que possible, faisant appel au travail personnel du candidat.

10. Concertation des enseignants et suivi des étudiants en stage

En formation initiale, l’équipe enseignante dispose de 300 heures pour la concertation et
le suivi des étudiants en stage. Cet horaire correspond aux heures durant lesquelles les
étudiants sont en stage pendant la période scolaire.
L’animation de la concertation de l’équipe pédagogique est assurée par un coordinateur
qui dispose, pour cette mission, d’une dispense de cours d’une heure trente par semaine et
par classe.

BTSA GEMEAU RFP – 19
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Tableau 3.0 Activités pluridisciplinaires du tronc commun

(160 heures-enseignant)

Thèmes Modules Disciplines Horaire-
enseignant

Horaire-
étudiant

Étude d’un bassin versant :
- caractéristiques
- impact des activités

humaines
- les acteurs concernés

D3.2
D4.1
D4.2
D4.3

Sciences et techniques pro-
fessionnelles (1)

STAEH : topographie

SESG

Histoire-Géographie

STAEH : hydraulique

40

16

10

8

16

45

Qualité des eaux D4.1 Biologie, écologie et hydrologie

Physique-Chimie

20

20
20

Systèmes de traitement des
eaux

D4.1
D4.2

Biologie

Chimie

STAEH : hydraulique

10

10

10

15

80 h

(1) Les sciences et techniques professionnelles concernées ici sont : hydrologie-biologie-écologie
et les sciences agronomiques.

Recommandations pédagogiques relatives à la pluridisciplinarité du tronc commun

L’activité pluridisciplinaire "Étude d’un bassin versant" a notamment pour objet de
prendre en compte les interactions entre acteurs concernés. Elle vise à préparer le futur
technicien supérieur à participer à la fonction "communication-médiation" et à interve-
nir dans la gestion de conflits liés à l’usage de l’eau (en référence au module D3.2).
Cette activité pluridisciplinaire est incontournable, car elle permet le regard croisé des
sciences de la nature et des sciences sociales.

La qualité constitue une préoccupation majeure des professionnels de l’eau. En pro-
longement du module D4.1, la pluridisciplinarité permet d’aborder des cas concrets.
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Tableau 3.1 Activités pluridisciplinaires de la spécialité

Maîtrise de l’eau en agriculture et en aménagement (MEAA)

(160 heures-enseignant)

Recommandations pédagogiques relatives à la pluridisciplinarité de la spécialité MEAA

Les activités pluridisciplinaires sont construites autour d’un thème en relation avec les
enseignements des modules D4.41, D4.42 et D4.43.
La participation des professeurs des disciplines techniques et économiques de l’option
GEMEAU est nécessaire à leur bon déroulement.

Thèmes Modules Disciplines Horaire-
enseignant

Horaire-
étudiant

Diagnostic d’entreprise 
de production et de service 
en espaces verts

D4.41

Techniques économiques

Sciences agronomiques

Sciences et techniques de
l’aménagement

8

4

4
8

Étude d’un projet 
d’aménagement 
hydraulique

D4.42
D4.43

STAEH (1)

Sciences agronomiques

Sciences et techniques de
l’aménagement

Techniques économiques

40

15

10

15

40

Étude d’une opération de
protection de la ressource

D4.42
D4.43

Sciences agronomiques

Sciences et techniques de
l’aménagement

STAEH (1)

Techniques économiques

32

8

16

8

32

80 h

(1) Hydraulique, hydrotechnique, automatisme, électronique ou topographie suivant l’étude menée.
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Tableau 3.2 Activités pluridisciplinaires de la spécialité

Étude et projets d’aménagements hydrauliques urbains et agricoles (EPAHUA)

(160 heures-enseignant)

Thèmes Modules Disciplines Horaire-
enseignant

Horaire-
étudiant

Projet professionnel 
d’hydraulique

D4.51
D4.52
D4.53

STAEH (1)

SESG

110

10
60

Conception, réalisation,
mise en œuvre des ouvrages
hydrauliques

D4.51
D4.52
D4.53

STAEH (2)

STAEH : topographie

32

8
20

80 h(1) Il s’agit ici d’hydraulique, hydrotechnique et topographie
(2) Il s’agit ici d’hydraulique, hydrotechnique, automatisme et électronique

Recommandations pédagogiques relatives à la pluridisciplinarité de la spécialité EPAHUA

Le projet hydraulique (60 h)
À partir d’un cas concret, le projet est une synthèse des différents modules de la spécialité
EPAHUA : D4.51, D4.52 et D4.53.
Par une approche systémique et pratique du projet, on s’attachera à faire acquérir aux étudiants
la méthodologie et la démarche de conduite de projet.
Ce projet se rapportera aux démarches administratives et réglementaires, au dimensionnement
des systèmes hydrauliques et aux techniques de mise en œuvre.
Ce projet doit être l’occasion de relations privilégiées avec le milieu professionnel.

Autres activités pluridisciplinaires (20 h)
Des activités principalement sous forme de visites ont pour objet d’observer et d’analyser les
réalités de fonctionnement du monde professionnel.
On illustrera la démarche administrative et réglementaire dans l’exécution des travaux.
Il est recommandé :

- l’intervention d’un maître d’œuvre pour illustrer son rôle et ses responsabilités,
- la participation à une réunion de chantier pendant laquelle le rôle du coordinateur

de sécurité sera mis en exergue,
- la participation à une réception de travaux.

On illustrera et on concrétisera les connaissances apportées sur la conception des ouvrages et
systèmes hydrauliques.
Il est essentiel qu’au cours de leur cursus de formation, les étudiants aient pu visiter au minimum :

- un système d’automatisation de la gestion des travaux,
- une station de traitement des eaux potables,
- une usine de dépollution des eaux.

Par ailleurs il est souhaitable de visiter :
- un aménagement hydroagricole,
- un aménagement de rivière,
- un poste de relèvement ou de refoulement.

On illustrera la réalisation et la mise en œuvre des ouvrages hydrauliques.
Il est essentiel de voir la pose d’un réseau d’assainissement, d’adduction d’eau potable.
Il est conseillé que les étudiants puissent :

- assister à la réalisation d’un ouvrage de génie civil,
- visiter une centrale à béton,
- visiter une carrière.
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Tableau 3.3 Activités pluridisciplinaires de la spécialité

Gestion des services d’eau d’assainissement (GSEA)

(160 heures-enseignant)

Thèmes Modules Disciplines Horaire-
enseignant

Horaire-
étudiant

Projet professionnel

D4.61
D4.62
D4.63
D4.64

Sciences et techniques
professionnelles (1)

64 32

Étude d’une unité de
traitement d’eaux potables
(conception, implantation, 
fonctionnement)

D4.61
STAEH
Sciences physiques
STAEH : topographie

18
18
12

24

Étude d’une unité de
traitement d’eaux usées
(bilan, choix des procédés,
fonctionnement)

D4.62
STAEH
Sciences physiques
Biologie-microbiologie

20
16
12

24

80 h

(1) Les disciplines concernées dépendent de la nature du projet.
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DÉROULEMENT DE LA FORMATION

La constitution d’une équipe pédagogique est nécessaire à la mise en œuvre du référentiel de diplôme

L’équipe pédagogique dispose d’une grande autonomie pour concevoir et organiser le déroule-
ment de la formation dans le temps, la mise à niveau des candidats à l’entrée de la formation, les
activités pluridisciplinaires et les modules d’initiative locale.

Par la voie scolaire, la formation est de 1 800 heures sur 60 semaines en centre, pour les établisse-
ments relevant de l’article 7 du décret n° 89-201 du 4 avril 1989 modifié (voir décret inséré à la fin de
ce manuel), à l’exception des établissements figurant au deuxième alinéa du "a" du même article.
Elle est complétée par 12 à 16 semaines de stage dont 10 sont prises sur la scolarité.
Les horaires des enseignements incluant les temps de pluridisciplinarité, de concertation et de suivi
des étudiants en stage, sont répartis selon les différentes disciplines et présentés dans le tableau 2.
L’horaire hebdomadaire moyen est de 31 heures (cours et TP/TD). Il laisse à l’étudiant une part d’auto-
nomie dans la gestion de son temps et lui permet de réaliser le travail personnel indispensable.

Par les voies de la formation continue ou de l’apprentissage, la formation est de 1 500 heures
minimum pour les candidats relevant de l’alinéa "a" des articles 8 et 9 du décret déjà cité. Elle peut
être réduite à 800 heures pour les candidats relevant de l’alinéa "b" de ces mêmes articles 8 et 9 et 
à 1 100 heures pour les candidats relevant de l’alinéa "c" de l’article 9.



Modules communs 
des BTSA

Architecture du D1.1 selon les options du BTSA

D1.1 ACSE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C – 1

D1.1 TC-GPN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C – 7

D1.1 « Production ». . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C – 13

D1.1 IAA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C – 19

D1.1 ANABIOTEC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C – 25

D1.1 GEMEAU-GDEA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C – 31

D1.1 Aménagements paysagers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C – 37
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Architecture du module D1.1 en BTSA rénové
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Mathématiques 70 h 20 h 50 h

1. Mettre en œuvre les divers aspects 
de la notion de fonction dans l'étude 
d'un problème donné

2. Utiliser les notions de statistique 
en vue d'une modélisation a priori

1. Analyse
Le champ des fonctions étudiées (voir les
recommandations pédagogiques) se limite
aux fonctions usuelles : fonctions logarith-
mes (ln, log), fonctions exponentielles,
fonctions puissances et celles qui s'en
déduisent de façon simple par opérations
algébriques et par composition.

2.1. Statistique descriptive
Séries statistiques à deux variables :
- nuage de points
- ajustement affine (méthode des

moindres carrés)
- ajustements qui, par un changement

de variable, se ramènent à un ajuste-
ment affine

- régression, coefficient de corrélation

2.2. Variables aléatoires et lois de probabilité 
- variables aléatoires discrètes
- couple de variables aléatoires discrètes

• loi conjointe
• lois marginales
• indépendance de deux variables

- variables aléatoires continues
- lois usuelles :

• loi de Bernoulli
• loi binomiale
• loi de Poisson
• loi normale

- approximation d'une loi binomiale
• par une loi de Poisson
• par une loi normale

Module D1.1 : Mathématiques appliquées et statistiques

OBJECTIF GÉNÉRAL : Être capable de choisir et d’utiliser, dans une situation donnée,
un modèle mathématique adapté au traitement de l’information
présentée sous différents aspects.

OBJECTIFS CONTENUS

Discipline Horaire global dont cours dont TD



3. Acquérir des outils mathématiques
nécessaires aux domaines techniques
(hydraulique, agroéquipement)

3. Compléments d’analyse

3.1. Fonctions trigonométriques

3.2. Étude d’une fonction dérivable
- développement limité d’ordre 1 

en un point d’un intervalle ouvert ;
interprétation géométrique

- exemples usuels de développement 
limités d’ordre 1 en 0 :

3.3. Intégrale d’une fonction continue
sur un intervalle fermé borné

- définition
- propriétés (linéarité, relation de

Chasles, encadrement...)
- calcul approché d’une intégrale

3.4. Fonctions numériques de plusieurs
variables réelles (deux ou trois
variables)

- dérivées partielles
- différentielle, différentielle totale

exacte

3.5. Équations différentielles linéaires 
à coefficients constants

- équation différentielle d’ordre 1 avec
ou sans second membre

- équation différentielle d’ordre 2 sans
second membre

3.6. Équations différentielles linéaires 
du premier ordre à coefficients 
non constants

- calcul approché d’une solution par la
méthode d’Euler

exp , ln , , sin , cosx x
x

x x( ) +( ) + ( ) ( ) ⋅ ⋅ ⋅1 1
1

OBJECTIFS CONTENUS
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RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUES

Le niveau pré-requis dans ce module est celui du baccalauréat technologique (STAE-STPA). Si
nécessaire, une mise à niveau sera conduite dans le cadre horaire prévu à cet effet pour les étudiants
issus d'autres filières. Il conviendra de vérifier que les étudiants maîtrisent les relations métriques
dans un triangle quelconque en vue d’application dans des disciplines techniques comme l’hydrau-
lique ou la topographie.

1. Analyse

L'objectif essentiel est l'étude du comportement global de phénomènes continus ; la notion de
fonction sert à décrire mathématiquement ces phénomènes. Dans ce cadre, les représentations
graphiques doivent jouer un rôle important (lecture de courbes).
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Il ne convient pas d'abuser des problèmes centrés sur l'étude traditionnelle de fonctions définies
par une formule a priori, dont on demande de construire la courbe représentative.
Il convient par conséquent de privilégier des exemples de fonctions qui permettent d'illustrer
des concepts présentés dans le cycle de formation BTSA (coût marginal, élasticité, ajustement
d'une série statistique à deux variables, densité de probabilité, fonction de répartition d'une variable
aléatoire...).

2. Statistiques, probabilités

2.1. Statistique descriptive

Pour les séries statistiques à une variable, on veillera à consolider dans le cadre de travaux
dirigés les connaissances acquises les années antérieures (paramètres de position et de dispersion,
tiges et feuilles, boîtes...). Les étudiants devront savoir interpréter les paramètres de forme :
coefficient d'asymétrie et coefficient d'aplatissement.
Séries statistiques à deux variables
Des situations issues de la vie économique, des sciences et techniques seront exploitées pour
des études de régression. On distinguera variable explicative et variable expliquée. On veillera
à attirer l'attention des étudiants sur l'étude des résidus (on vérifiera que leur moyenne est nul-
le). La représentation graphique des résidus permettra de vérifier le bien-fondé du modèle
d'ajustement envisagé : cette représentation ne doit laisser apparaître aucune tendance.
On pourra déterminer le coefficient de détermination et on en donnera une interprétation.

2.2. Variables aléatoires et lois de probabilité

Les notions de variable aléatoire, fonction de répartition, espérance mathématique, variance, loi
conjointe d'un couple de variables aléatoires discrètes, lois marginales, indépendance de deux va-
riables aléatoires discrètes seront présentées uniquement à partir d'exemples simples. Aucune dif-
ficulté théorique n'est à soulever.
La notion de densité de probabilité pourra être présentée en considérant des fonctions simples.
Dans l'étude de variables aléatoires continues, on veillera à lier calcul de probabilité, calcul intégral

et calcul d'aire. À cette occasion, l'écriture sera présentée comme la limite quand 

elle existe de lorsque x tend +∞. 

Dans l'approximation d'une loi binomiale par une loi normale on veillera à effectuer la correction

de continuité.

3. Compléments d’analyse
Les fonctions hyperboliques sh, ch, th, (relations, propriétés...), pourront servir d’exemples
d’utilisation de la fonction exponentielle.
L’étude locale se fera à travers des études de fonctions et on donnera les développements limités

d’ordre 1 en 0 des fonctions : 

On introduira les intégrales à partir des fonctions primitives. L’intégration par parties n’est pas au
programme. Des exercices d’application permettront le calcul d’aires, de volumes et de moments.
La notion d’abaque pourra être introduite à partir d’un exemple simple du type P = n RT/V
avec n constant.
Les études de dérivées partielles, différentielles doivent se limiter à des exemples simples empruntés
aux domaines techniques (travail pluridisciplinaire).
On pourra étudier les équations différentielles d’ordre 2 avec second membre non nul en suggérant
une solution particulière.

x x x x x x x x x xa a a a aexp , ln , , sin , cos( ) +( ) + ( ) ( )⋅ ⋅ ⋅1
1

1

f t dt
a

x
( )∫

f t dt
a

( )+∞
∫
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Conduite de l'enseignement et moyens

L'utilisation des calculatrices programmables de poche et des moyens informatiques permettra de
valoriser les aspects numériques et graphiques. Les calculs itératifs feront l’objet de programma-
tion sur calculatrice ou sur tableur.
Le cours proprement dit doit être bref, tandis que les activités correspondant aux travaux dirigés doivent
occuper une part très importante du temps de travail. L'enseignement sera donc ainsi conduit : 
20 heures de cours en classe entière et 50 heures de travaux dirigés, avec dédoublement de la classe
au-delà de 24 étudiants.

Objectifs principaux

L'enseignement des mathématiques doit fournir les outils nécessaires à la maîtrise d'autres disciplines
utilisant des savoirs et des savoir-faire mathématiques et ceci dans un objectif prioritaire d'usage
professionnel. Cependant, les capacités d'adaptation à l'évolution scientifique et technique et à la
poursuite éventuelle d'études ne doivent pas être négligées.
Les mathématiques participent, en association avec les autres disciplines, à la maîtrise des compétences
nécessaires aux différentes fonctions d'un technicien supérieur agricole dans les divers secteurs
d'activité qui le concernent.

Elles contribuent à l'acquisition de compétences transversales que l'on retrouve dans :
- la maîtrise globale des connaissances
- l'utilisation de l'information
- la recherche d'une solution à un problème posé
- la mise en œuvre d'une solution
- la communication écrite et orale

1. Maîtriser les connaissances figurant au programme

Disposer de connaissances solides dans un nombre limité de domaines mathématiques est une
nécessité pour un technicien supérieur, sans cependant constituer ni un but en soi, ni un préalable
à toute activité mathématique pendant la formation.
Pour permettre de concentrer le travail de mémorisation sur les points essentiels du programme et
pour éviter que le choix d'une calculatrice ne crée de trop grandes inégalités entre les étudiants, un
formulaire officiel de mathématiques est créé ; il est destiné à être utilisé en cours de formation comme
lors des évaluations.

2. Utiliser des sources d'information

Dans sa vie professionnelle, un technicien supérieur doit utiliser fréquemment diverses sources
d'information : il s'agit, devant un problème donné, d'extraire d'une documentation un maximum
de renseignements pertinents.
L'enseignement des mathématiques, où en plus de la mémoire les sources d'information sont très
variées (livres, cours polycopiés, calculatrices, formulaires, banques de données...), doit contri-
buer à un tel apprentissage.

3. Trouver une solution adaptée à un problème posé

Il convient d'abord de se poser deux questions : "quelles sont les données ?" et "que cherche-t-on ?".
À partir des réponses à ces questions, trouver ne signifie pas nécessairement inventer mais souvent
repérer dans sa documentation écrite ou se remémorer.
Une solution est considérée comme adaptée à un problème donné lorsque, compte tenu des connais-
sances mathématiques figurant au programme, elle permet d'en aborder la résolution avec de bonnes
chances de réussite ; ainsi "une" solution n'est pas synonyme de "la meilleure solution".
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Le module D 2.2 s’inscrit dans le cadre de la formation générale, culturelle et humaine et du déve-
loppement personnel de l’étudiant. Il conjugue cette visée avec le souci de l’insertion professionnelle
caractéristique du diplôme. D’où le terme fédérateur de techniques, placé en facteur commun aux
quatre capacités de ce module. Il n’est pas inutile de rappeler en préambule que les Grecs, chez qui
nous avons puisé les premiers éléments de notre civilisation, rassemblaient sous le même terme de
"techné" l’art et la technique. Que ceux pour qui l’héritage culturel ou social rend dérisoire ou
réducteur l’apprentissage de techniques considèrent que seule une inculcation méthodique, explicite
et systématique de ces savoir-faire permet leur incorporation. Pour que l’école puisse accomplir sa
mission démocratique, il importe qu’elle prenne en charge cet enseignement et, à terme, cette natu-
ralisation des techniques, équivalant à l’aisance que l’on ne croit innée que lorsqu’on oublie qu’elle
est le résultat d’une exposition prolongée à un environnement riche en capital social et culturel.
Il ne s’agit pas, certes, d’enseigner les techniques pour elles-mêmes et de séparer le geste technique
de l’intention qui lui donne sens. En se situant dans une dynamique sociale (études de cas, projet...)
et préprofessionnelle (stages, réunions professionnelles...), l’étudiant sera amené à prendre appui
sur des mises en situation relationnelles, organisationnelles et instrumentales pour saisir la finalité
des activités qui lui seront proposées. Ainsi, loin de se cantonner à l'accumulation de recettes décon-
textualisées, les techniques, parce que la perception de leur efficacité a été saisie dans le vif de leur
réalisation – ce qui nécessite déjà de la part des étudiants un travail d'analyse rigoureux –, peuvent
donner lieu à des exercices dont la pratique systématique permet le transfert des compétences
acquises dans des postures techniques finalisées.

Le module D 2.2 ne saurait non plus prendre sens sans reposer sur une mise en œuvre de la pluri-
disciplinarité. On peut arguer que c'est toute l'architecture de la formation qui est pluridisciplinai-
re, impliquant notamment des collaborations fructueuses entre les professeurs des disciplines géné-
rales et professionnelles, le professeur de sciences économiques et sociales intervenant dans le
module D3.1, en ce qui concerne les thèmes culturels et socio-économiques ; mais c'est en réalité
l'appropriation même des techniques postulées dans le domaine qui requiert intrinsèquement l'action
conjuguée des professeurs d'ESC, de lettres et du chargé de documentation.

De ce double point de vue les thèmes culturels et socioéconomiques au programme apparaissent comme
un ancrage privilégié. Il faut réaffirmer, après toutes les notes de service qui ont présenté les thèmes
culturels, que cet objet n’est nullement une fin en soi, une matière supplémentaire ou l’exigence
implicite de savoirs. Le thème culturel et socioéconomique ne saurait être présent dans le référentiel
à titre d’objectif puisqu’il est prioritairement un support à la mise en œuvre et à l’acquisition des techniques
du D 2.2. Il n’est certes pas innocent que ce thème soit culturel, dans la mesure où son exploration engagera
les étudiants dans des activités qui déborderont le champ de leurs préoccupations habituelles et élargira
leur réflexion dans des dimensions anthropologiques. Ainsi le recours éventuel à des intervenants exté-
rieurs, spécialistes de la question dans une des sciences humaines concernées est moins l’accès à un
quelconque savoir officiel de vérité qu’une mise en situation parmi d’autres des techniques d’expression
(rédaction d’un compte rendu...), de communication (formulation de questions...) d’animation (par-
ticipation à un débat...) ou de documentation (présentation préalable du conférencier...).

La distinction de quatre grands objectifs n’implique à l’évidence pas l’imposition de leur approche
successive dans la formation. Cette formalisation vise d’abord à clarifier pour l’étudiant les compé-
tences visées dans ce module ; de ce point de vue, il serait opportun que les objectifs du module puissent
faire l’objet d’une présentation détaillée en début de formation. D’autre part l’appropriation de ces
objectifs est l’occasion d’une première mise en œuvre de la pluridisciplinarité par une réflexion
commune de l’équipe enseignante centrée sur la définition d’un projet pédagogique précisant les
modalités de mise en œuvre et de prise en charge des objectifs par les différents intervenants du domaine. 

RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUES
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C’est notamment pour préserver cette liberté – liberté raisonnée – de l’équipe qu’aucune indication
sur la durée allouée à chaque objectif n’a été proposée.

Il peut être éclairant d’expliciter les choix qui ont présidé à la distinction de ces quatre objectifs, tout clas-
sement reposant sur une vision du réel, ou plus exactement sur une division de la réalité. En préalable à
un commentaire détaillé de chacun des objectifs, il est nécessaire de préciser les trois points suivants :

1) L’objectif général du module présuppose dans son intitulé ("améliorer ses capacités...") que
l’étudiant n’est pas dépourvu de compétences en la matière. On est en droit d’attendre d’un étu-
diant qui s’engage dans une formation post-baccalauréat qu’il dispose d’un certain nombre
d’acquis. Les professeurs auront donc le souci, préalablement à tout enseignement, de procéder
à une évaluation diagnostique précise des acquis et des lacunes de leurs étudiants. Cette per-
ception affinée des réussites et des besoins devrait faciliter moins l’acharnement pédago-
gique sur des manques récurrents (l’accord du participe passé...) que l’appui sur des compé-
tences déjà installées, levier pour des apprentissages ultérieurs.

2) L’objectif 4 est résolument différent des trois premiers par sa visée transversale. Il fournit un
cadre dans lequel les objectifs 1, 2, et 3 trouvent un point d’ancrage. Comment imaginer un
projet de communication qui ne permette pas à l’étudiant de mobiliser ses compétences en
matière de recherche d’information ou d’expression ? Inversement, on ne peut mettre des
étudiants en situation de projet si les apprentissages préalables n'ont pas été assurés pour l'es-
sentiel ; cette remarque tendrait à réserver – mais ce n'est aucunement une obligation – le traite-
ment de l'objectif 4 pour la deuxième année.

3) La distinction des objectifs 2 et 3 peut apparaître spécieuse dans la mesure où, fondée sur
l’opposition expression/communication elle opposerait des messages en position individuelle
étrangère à tout contexte à des messages dans des situations d’interaction. En fait, si l’inter-
action est inhérente à toute situation de communication comme à tout message, il a paru productif,
dans une perspective de formation, de distinguer une capacité d’expression où l’interaction de-
vait être gérée de façon monologique, sans échange et une capacité de communication où
l’interaction était nécessairement dialogique et reposait sur des échanges.

Objectif 1 : Rechercher, analyser et organiser l’information

- ce premier objectif, dans la mesure où il repose sur l’exploitation des lieux, des outils et des
ressources documentaires, est particulièrement propice à un travail intermodulaire. Si le pro-
fesseur chargé de documentation est ici au cœur de son champ de compétences, la diversité
des domaines concernés, l’abondance des sources sont de nature à favoriser une collaboration
avec les professeurs des disciplines professionnelles ou avec des partenaires extérieurs. Puisqu’il
s’agit autant de rechercher que d’organiser l’information, on veillera également à faire produire
de l’information ou à créer des systèmes d’information à partir de sa collecte ;

- l’analyse de l’information suppose que l’on mène ici de façon privilégiée des activités de lecture :
lecture rapide certes, puisqu’elle est la plus efficace, mais surtout lecture flexible en ce qu’elle
adapte son rythme aux objectifs de la lecture et s’oriente vers les passages stratégiques de la
distribution de l’information dans le texte. La maîtrise de la typologie des textes est dans ce
domaine déterminante, elle permet à l’étudiant de mobiliser des instruments de lecture pertinents
qui, parce qu’ils posent les bonnes questions, ouvrent la voie à une interprétation satisfaisante
des textes. L’écrit est sans doute le code d’accès à l’information le plus économique.
L’équipe pédagogique aura le souci de développer ces compétences de lecteur par des activi-
tés diversifiées et différenciées : des exercices d’autodocumentation, des questionnaires rapides
sur un corpus varié, des prises d’informations sélectives, une attention spécifique au paratexte...
pourront être proposées ponctuellement ou de façon progressive à des étudiants qui perçoivent
mal ou peu l’intérêt de la lecture ;
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- la recherche documentaire ou le travail sur un thème sont souvent l’occasion de constituer un dossier.
Face à cette pratique inflationniste (combien les étudiants en ont-ils réalisé depuis leur entrée
dans le système scolaire ?) on veillera à ne pas faire du dossier une activité des étudiants guidée
par le seul souci de la production. Les enseignants seront donc particulièrement vigilants dans la
détermination des profits d’apprentissage induits par la réalisation d’un dossier (lecture person-
nelle ou photocopillage ? synthèse organisée ou exhibition ostentatoire d’informations ? sélec-
tion pertinente des données ou encyclopédisme ?...). Il importe tout particulièrement qu’en
amont de cette activité, des critères précis et des consignes claires soient indiqués aux étudiants,
qu’il s’agisse d’exigences typographiques, de la répartition de l’écriture personnelle et des infor-
mations collectées ou du rapport entre les différents supports requis... Dans cette perspective, il
est tout à fait profitable d’élaborer avec le groupe lui-même une fiche d’évaluation du dossier.

Objectif 2 : Améliorer sa capacité d’expression

- l’objectif 2.1 ne se situe pas sur le même plan que les trois objectifs suivants. La prise en
compte de la situation de communication se fait indépendamment du support d’expression retenu.
Ce premier objectif vise donc à appréhender les éléments qui définissent la situation, qu’il s’agisse
d’un message écrit, oral, visuel ou audiovisuel - ce que pourrait faire émerger une réflexion sur
un même message élaboré à partir de supports différents. C’est chacun des objectifs suivants qui
prendra en compte la spécificité du canal retenu. Par ailleurs, l’objectif 2.1 cherche à faire acquérir
"les préalables" au message en explicitant les conditions de possibilité auxquelles doit satisfaire
l’émetteur : s’il est essentiel que l’étudiant sache (ou apprenne à) mobiliser ses connaissances,
le professeur aura soin dans l’élaboration de son projet pédagogique de ne pas atomiser la
poursuite des différents objectifs, en l’espèce le souci de ne pas découpler le travail sur l’orga-
nisation de l'information recueillie et de l'information produite

- on s’efforcera de faire produire des textes écrits variés, aussi bien dans leur genre (fonctionnels
et journalistiques) que par leur type (explicatifs, informatifs...). Si la priorité a été accordée au
texte argumentatif, ce n’est pas pour préparer les étudiants à la forme scolairement consacrée
de l’essai (par ailleurs réglementairement exclue du CCF), mais pour les sensibiliser à la diversité
des formes écrites de l’argumentation dans une situation de communication précise. Ici encore,
il sera productif de croiser les objectifs et, en s’appuyant sur les objectifs 1.2.2 et 1.2.3, de favoriser
les interactions lecture-écriture : parce que des étudiants peuvent être dans une situation "d'insécurité
scripturale" (M. Dabène), l’imagination pédagogique est féconde pour inventer des exercices
susceptibles, au-delà d’une seule approche ludique, de favoriser l’acquisition de réelles compé-
tences d’écriture. Dans cette perspective, on ne s'interdira évidemment pas des pratiques
d'écriture faisant appel à la créativité et à l'inventivité des étudiants.

- l’expression orale est un peu le parent pauvre des pratiques enseignantes. Les travaux dirigés
en effectif restreint favorisent la mise au point d’exercices de prise de parole brève permettant
l’expression systématique de tous les étudiants. Ce qui est formateur dans ce cas, c’est autant
la parole produite que le retour sur le message : qu’est-ce qui a été réussi, efficace ? pourquoi ?
à quelles conditions ? Le recours à des modalités variées d’évaluation (la coévaluation par les
pairs... destinataires du message, ou l’autoévaluation (l’émetteur...) favorisent cette réflexion
sur l’oral. Au delà de ce qu'on pourrait considérer comme un simple déblocage, l'acquisition
de la fluidité du discours requiert des entraînements spécifiques. Il est intéressant également
de procéder à des enregistrements audio ou audiovisuels des prestations orales (cf. objectif 2.4.2).
On sera ici particulièrement vigilant, eu égard à la dimension identitaire forte de l’oral, aux
répercussions parfois insoupçonnées que peut provoquer la découverte d’une autre image de soi.

- la production d’un message visuel et audiovisuel suppose des prérequis sur les différents niveaux
de la lecture de l’image. Les matières M1 et M4 du bac technologique ont dû faire réfléchir les
étudiants sur les rapports des médias et de l’information et analyser des supports de communication
à l’échelle locale. Par ailleurs, le travail sur les pratiques langagières et le travail d’atelier né-
cessitent des conditions matérielles adaptées (salle, équipements, petits matériels). La réalisation
des supports peut s’effectuer dans le cadre de la mise en œuvre de l’objectif 4 (PIC)



- dans le cadre des activités pluridisciplinaires, une collaboration avec le module D1.2 (informatique)
est aisée. La conception et l'élaboration de produits de communication scriptovisuels et vi-
suels sont puissamment facilitées par l'usage de l'outil informatique : mise en page, création de
maquettes d'affiche, de transparents... à l'aide de logiciels du type : traitement de texte, PAO,
préao, création multimédia...

Objectif 3 : Améliorer sa capacité de communication dans des situations d’interaction

L’interaction est au cœur de l’acte de communication interpersonnelle. Processus complexe,
son approche doit éviter les schématisations réductrices. Il paraît judicieux de faire observer et
analyser, à partir de grilles élaborées avec les étudiants, la relation interpersonnelle à partir de
supports variés : pièces de théâtre ou films, émissions de télévision, observations de l’environnement
social et professionnel...
Plus qu’ailleurs la pédagogie de la communication interpersonnelle peut se nourrir d’une panoplie
d’exercices emblématiques : études de cas, situations de laboratoire, simulations et jeux de rôle.
On veillera à systématiser les situations d’observation et les phases d’exploitation qui, au-delà de
l’aspect souvent ludique apporteront les synthèses nécessaires et faciliteront la conceptualisation et
la transférabilité. Dans ce contexte, les techniques abordées ne peuvent se réduire à des recettes
puisqu’elles sous-tendent des attitudes et des conduites constitutives de la personnalité de l’étu-
diant. Les sciences humaines doivent ici apporter leur éclairage. Cet apport ne peut être celui d’un sys-
tème totalisant. Il ne peut non plus être réduit à un aspect utilitaire, permettant en effet à peu de
frais de s’instituer psychologue, ou apprenti-sorcier, peut-être au détriment des plus fragiles.
Le temps imparti pour l’ensemble du domaine ne permet pas un approfondissent de certaines si-
tuations et techniques : l’entretien d’embauche en particulier ne peut faire ici que l’objet d’une
sensibilisation, un entraînement systématique pouvant être conduit, en relation avec la filière,
dans le cadre d’un MIL ou d’activités pluridisciplinaires.

Objectif 4 : Développer son autonomie, sa capacité d’organisation et de communication dans
le cadre d’une démarche de projet

La pédagogie du projet

Elle a pour ambition d’intégrer dans une dynamique sociale des apprentissages individuels et
collectifs dans une perspective constructiviste (l’individu se construit dans l’action). Cette ambition
requiert une vigilance méthodologique sans laquelle des dérives sont inévitables. En effet le
projet prend en compte trois pôles interdépendants qui sont, chacun en puissance, porteurs
d’une dérive.

- le pôle social : le projet a une utilité sociale, prend en compte la réalité d’une situation analysée,
aboutit à une production. Il y a risque de dérive productiviste quand les impératifs de produc-
tion l’emportent sur les considérations éducatives. Attention aux projets sur commande, et à la
médiatisation excessive (impératifs de communication externe de l’établissement) ! 

- le pôle affectif : le projet naît du désir et se construit dans la motivation. Il y a risque de dérive
spontanéiste quand, au nom de la nécessaire autonomie du groupe, le projet, sans contraintes,
s’invente au fur et à mesure. Il y a risque de dérive fusionnelle quand les aspects socio-affectifs
évitent la négociation et évacuent les apprentissages. Le projet risque de ne pas aboutir, et de
ne pas correspondre aux objectifs de formation.

- le pôle rationnel : le projet s’inscrit dans une démarche rigoureuse intégrant les apprentissages.
Il y a risque de dérive organisationnelle et techniciste quand la planification directrice de l’enseignant
empêche les recherches et les tâtonnements nécessaires. Attention à l’implication excessive de
l’enseignant et aux cadrages abusifs sous prétexte d’efficacité pédagogique !
Ces trois dérives accentuent des conduites de groupe négatives parce qu’éloignées des préoccupations
éducatives : division excessive du travail, leadership abusif, rejet ou dépendance, attitudes "potaches",
moral bas... Ces conduites défavorisent l’émergence de l’individu autonome.
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Le projet d'initiative et de communication (P.I.C.)
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Objectifs

- méthodologie de projet
- autonomie, initiative
- organisation
- relation
- communication avec supports

Action dans l’un des domaines suivants 

- communication
- animation culturelle ou sportive...
- champ professionnel en relation avec

la spécialité
- coopération internationale

Définition

Le PIC est

- le projet d’un petit groupe (4 étudiants
maximum) prenant l’initiative d’une
action

- un projet intégrant des objectifs de
communication clairement définis

- un projet nécessitant l’élaboration
d’au moins un support de communica-
tion pour un public ciblé

- un projet suivi par un enseignant dans
le cadre d’un dispositif contractualisé

- une action d’une classe entière
- un projet imposé par les enseignants

- un simple projet technique

- un produit de communication sans
possibilité d’action sur un environne-
ment

- un projet dont la démarche ne peut
être contrôlée et évaluée

Le PIC n’est pas

On peut éventuellement choisir un support ou un contexte commun à la classe ; chaque petit
groupe définit alors son projet dans ce cadre.
Le projet doit donc avoir un impact sur l’environnement social qui dépasse les limites de la
classe.

Objectifs

Choisir le
projet

Concevoir

Mettre en
œuvre

Évaluer

Dérives à éviter

- irréalisme
- manque de confiance

- non analyse préalable
- directivisme de l’en-

seignant
- planification exces-

sive ou inexistante

- absence de contrôle
- directivisme de l’en-

seignant
- gestion du temps 

sans préoccupation
éducative

- projets non évalués

Activités de l’enseignant

- stimule
- limite
- propose

- rappelle la démarche du projet
- contractualise le dispositif de suivi
- régule
- stimule

- aide à la gestion des contraintes
- stimule
- planifie
- contrôle, fait respecter les échéances
- régule
- rappelle ou introduit les apprentissages

- choix de l’évaluation formative
ou certificative

Activités des étudiants

- imaginent
- testent
- se documentent
- négocient
- décident

- imaginent l’ensemble du 
processus

- se documentent
- analysent
- établissent les choix
- planifient
- se répartissent les tâches

- s’organisent
- entrent en relation avec les

partenaires
- utilisent les moyens de com-

munication
- s’adaptent, réalisent des supports

- font des bilans-étapes
- s’autoévaluent

Objectifs

Étapes
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Relations avec les différents projets mis en œuvre dans l’ensemble de 
la formation au BTSA

Dans le cadre du module EPS, les étudiants sont encouragés à conduire des projets de pratiques sportives
avec les mêmes perspectives éducatives que le PIC. Ils doivent également conduire des projets
dans les filières suivantes :

- Technico-commercial : module D4.2.4 "Conduite d’action et de projet"
- Gestion et Protection de la Nature, option "Animation Nature" : module D4.4.3 "Projet d’animation-

nature"
- Aménagements Paysagers : module D4.3
- ACSE : module D4.4.3 "Développement local"

Ces projets, s’ils ont une préoccupation professionnelle évidente, s’inscrivent également dans une
perspective éducative plus large, dans l’esprit des "Projets Initiative et Communication". Une
concertation de l’équipe de la filière est donc nécessaire dans le cadre de la préparation du plan de
formation et d’évaluation, afin de conjuguer les dispositifs et rendre plus crédible ce type de péda-
gogie. Dans les filières TC et GPN, il est préférable de proposer aux étudiants une seule situation
de formation et d’évaluation : conduite des PIC dans le cadre d’un projet "commercial" ou un projet
"d’animation nature". Les enseignants de chaque module élaborent une grille d’évaluation spéci-
fique, dans le cadre d’un tutorat commun. Cette pluridisciplinarité sera négociée dans le respect des
logiques de chaque module. Par exemple, en BTSA TC, le PIC pourra inclure des outils et techniques
commerciales, les étudiants restant libres de choisir des projets de différentes natures – y compris
sportifs – respectant les objectifs de formation du module D2.2.

L’évaluation des PIC

L’équipe pédagogique du module D2.2 fait le choix d’une évaluation formative ou certificative de
l’objectif 4. Ce choix peut dépendre du contexte local, des capacités de l’équipe à évaluer en certi-
ficatif ce type d’activité, de la concertation avec les autres modules.
Si le choix est fait d’une évaluation certificative de l’objectif 4, la grille d’évaluation peut inclure
celle de l’élaboration d’un support de communication. Le plan d’évaluation ne comptera alors que
deux CCF, celui reposant sur le PIC ayant un coefficient de 2 sur 3. Sauf pour le cas où l'action est
une action de communication, la grille d’évaluation ne doit pas prendre en compte des critères
relatifs à la réalisation (culturelle, sportive, professionnelle...) qui n’ont pas fait l’objet d’appren-
tissages dans le cadre du module D2.2.
Les compétences évaluées peuvent être, pour 50% de la note finale, au maximum, liées au travail
de groupe, à partir de documents issus du dispositif de suivi (dossier démarche, fiches itinéraires
ou carnets de bord...), des observations du ou des tuteurs, des productions concernant les moyens
et supports de communication. Les compétences individuelles sont évaluées dans le cadre d'une
restitution individuelle orale ou écrite.
Les critères fondant l’évaluation sont les objectifs 4.2 (4.2.1, 4.2.2, et 4.2.3) et 4.3 (4.3.1, 4.3.2 et 4.3.3).
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Sciences économiques 90 h 50 h 40 h (20 h)

I. Appréhender un mode d’approche et 
des disciplines permettant de se repérer
dans la réalité économique et sociale

1.1. Approcher de façon globale la réalité
économique et sociale

1.2. Appréhender l’unité et la diversité des
sciences sociales

1.3. Identifier les sciences économiques

1.4. Identifier la sociologie

1.5. Appréhender les sciences juridiques 
à partir du contrat de travail

- système, environnement, éléments,
interactions, flux

- l’économique, le social, le politique, 
la réalité économique et sociale

- sciences sociales, sciences de l’homme 
et de la société

- sciences économiques, démographie,
sociologie, psychologie, sciences
politiques, sciences juridiques

- économie et sciences économiques
- micro-économie et macro-économie
- les grands courants de la pensée 

économique

- sociologie : objectivisme ? subjectivisme ?
- un exemple de sociologie contemporaine :

la sociologie des organisations

- droit et rapports économiques et sociaux
- les différentes sources et branches du droit
- l’organisation judiciaire
- les contrats de travail, leurs caractéristi-

ques essentielles et les différents types de
personnes juridiques pouvant y intervenir

Module D3.1 : Sciences économiques, sociales et juridiques

OBJECTIF GÉNÉRAL : Se repérer dans la réalité économique et sociale.

OBJECTIFS CONTENUS

Discipline Horaire global Cours TD Pluridisciplinarité

(horaire enseignant pour
l’étude des thèmes)



II. Mettre en œuvre des savoir-faire
méthodologiques

2.1. Rechercher et exploiter une docu-
mentation économique et sociale

2.2. Traiter des informations économi-
ques et sociales quantitatives

III. Analyser les activités économiques 
et leur régulation

3.1. Se repérer dans des représentations
formalisées de l’économie

3.2. Analyser la production, ses facteurs
et les échanges extérieurs

- documentation économique et sociale :
dossiers, documentation personnelle

- différents types de documents : textes,
graphiques, tableaux

- calculs de proportions et pourcentages de
répartition

- moyenne arithmétique simple et 
pondérée ; médiane

- lecture de représentations graphiques :
histogrammes, diagrammes de répartition,
séries chronologiques

- lecture de tableaux à double entrée
- variation absolue et variation relative ;

indices
- taux de variation ou de croissance
- coefficient multiplicateur
- évolutions en volume, évolutions en va-

leur
- élasticité

- les acteurs économiques
- le circuit économique
- objet et caractéristiques de 

la comptabilité nationale
- les secteurs institutionnels
- les opérations sur biens et services, 

de répartition et financières
- les comptes des secteurs institutionnels 

et leur enchaînement
- les résultats :

• les tableaux de synthèse : TES, TEE
• les agrégats : le PIB, le revenu national

- la mesure de la production
• les facteurs de production au niveau
macro-économique : le travail, le capital

• la productivité
- les échanges extérieurs 

OBJECTIFS CONTENUS
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3.3. Analyser les revenus, la consomma-
tion et l’épargne

3.4. Appréhender le rôle de la monnaie et 
le financement de l’économie

3.5. Identifier la régulation économique

3.6. Repérer les caractéristiques d’une
politique économique et sociale et
identifier ses fondements théoriques

- les revenus des ménages : le revenu
primaire, la redistribution, le revenu
disponible brut

- la consommation
- l’épargne

- formes et fonctions de la monnaie
- la création monétaire
- la masse monétaire
- le financement de l’économie

- notion de régulation
- la régulation par le marché :

• les mécanismes du marché :
• l’offre et la demande
• la typologie des marchés
• la concurrence pure et parfaite
• la concurrence imparfaite

• la régulation par l’État
• les fondements politiques et
institutionnels de l’État

• l’évolution des fonctions de l’État
• les instruments de régulation 
économique par l’État

- notions de politique économique, de
politique sociale, de politique 
économique et sociale

• notion de politique
• politique économique : définition,
objectifs, instruments

• politique sociale
• politique économique et sociale

- les types de politiques économiques 
et leurs caractéristiques :

• typologie des politiques économiques
• caractéristiques d’une politique 
économique : objectifs, horizon 
temporel, champs d’application, 
agents de mise en œuvre

- courants de pensée économique auxquels
peut se rattacher une politique économique

• courant de pensée keynésien
• courant de pensée libéral

OBJECTIFS CONTENUS
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IV. Appréhender la dynamique du
développement

4.1. Mettre en évidence la genèse de 
la croissance française

4.2. Identifier les grands changements
économiques et sociaux intervenus 
depuis la fin des "Trente glorieuses"

- mise en perspective historique de 
la croissance française

• notion de croissance, taux de croissance
• expansion, récession, cycle
• les "Trente glorieuses"

- les facteurs de croissance
• gains de productivité, substitution 
du capital au travail, accumulation 
du capital

• le taylorisme, l’organisation 
scientifique du travail

- les effets sociaux de la croissance
• niveau de vie et genre de vie
• la mobilité sociale, professionnelle,
géographique

- la croissance pendant les "Trente glorieuses"
• fordisme, consommation et 
production de masse

• la croissance équilibrée, le cercle
vertueux de la croissance

- la fin de la période des "Trente glorieuses"

- l’évolution des conditions de production 
et d’échange

• la mondialisation de l’économie
• les nouvelles technologies
• la mondialisation de l’information
• la globalisation financière

- l’évolution de l’organisation des échanges
internationaux de biens et services

• protectionnisme et libre échangisme
• les échanges au sein de l’Union
européenne

• l’organisation mondiale du commerce

- l’évolution de l’organisation monétaire
internationale

• la balance des paiements
• le système monétaire international et 
sa crise : des taux de change fixes 
aux taux de change flottants

OBJECTIFS CONTENUS

70 — C BTSA — D3.1



4.3. Caractériser le développement observé
dans le monde et appréhender la notion
de développement durable

- la construction monétaire européenne : 
le SME, l’Euro

- manifestations et effets de la crise 
au niveau des prix, de l’emploi et 
de la répartition des revenus

• inflation, désinflation, déflation
• montée du chômage
• inégalités de revenus et inégalités sociales

- croissance et développement
- les étapes du développement
- les indicateurs synthétiques de la croissance

et du développement
- les caractéristiques du sous-développement
- le développement durable

OBJECTIFS CONTENUS
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Présentation générale

À partir de 1989, il a été introduit un enseignement d’économie générale et de droit du travail dans
toutes les options du BTSA à l’occasion de la rénovation de celles-ci.
Il est apparu nécessaire d’élargir, désormais, le champ de cette formation pour permettre aux
étudiants de mieux comprendre la réalité économique et sociale dans laquelle ils vivent et de
pouvoir intervenir, en tant que citoyens, dans le débat social.
Cet élargissement, conçu comme un enrichissement nécessaire mais d’ampleur très limitée, porte
essentiellement d’une part sur l’introduction de la dimension sociologique dans la formation et
d’autre part sur une approche nouvelle du droit.
Les développements théoriques, pour indispensables qu’ils soient, doivent être à la mesure de
l’objectif général de ce module qui est bien l’acquisition par les étudiants d’une capacité à se
repérer dans la réalité économique et sociale. La prise en compte de leurs pratiques sociales et de
leurs représentations est essentielle dans ce type de formation.
L’ordre dans lequel sont présentés les différents objectifs de formation dans le programme n’impose
pas l’ordre dans lequel ils seront abordés dans la formation. En outre, les horaires proposés pour chacun
des sous-objectifs le sont à titre indicatif : leur mention doit être considérée comme un guide, pouvant
être utile notamment la première année de mise en œuvre, et non comme un carcan.
Par ailleurs, outre les stages de formation continue qui pourront être organisés, des références
bibliographiques seront diffusées par note de service.
En ce qui concerne l’évaluation terminale de la formation, la nature de l’épreuve n° 1 du premier
groupe "Expression française et culture socio-économique" reste inchangée mais, à partir de la
session 1999, le sujet proposé aux candidats ne se référera plus soit à un thème culturel soit au module
D3.1, mais à un thème "culturel et socio-économique"mis en œuvre dans le cadre d’activités pluri-
disciplinaires par les enseignants intervenant dans les modules D3.1 et D2.2.

RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUES
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Dans l’évaluation de la formation tout double emploi est exclu entre le CCF et l’épreuve terminale
n° 1 du premier groupe. Or le CCF du module D3.1 a fait l’objet d’un cadrage par note de service
DGER N° 2106 du 12 octobre 1995, à savoir : "un contrôle écrit de 3 heures (3 h 30 si des docu-
ments sont joints) donnant lieu à un développement structuré". Cela ne signifie pas que celui-ci doive
être la composante unique de ce CCF ni que le développement structuré doive consister en une
dissertation. Par contre ce CCF ne saurait être réduit à une série de questions ponctuelles. Il peut,
par exemple, être constitué de deux parties différentes, l’une composée de quelques questions ponc-
tuelles ayant pour objet de tester l’acquisition par les étudiants de savoirs et de savoir-faire, l’autre
sous la forme d’un énoncé les invitant à construire une réponse structurée en s’appuyant, le cas échéant,
sur quelques documents fournis en annexe. Un CCF ainsi conçu ne redonderait nullement avec
l’épreuve terminale n° 1 puisque celle-ci a pour objet, dans la première partie, de vérifier que le candidat
a compris le texte du document principal et, dans la deuxième partie, de vérifier qu’il sait, dans une
situation de communication, argumenter.

Objectif 1 : Appréhender un mode d’approche et des disciplines permettant de se repérer
dans la réalité économique et sociale

1.1. Approcher de façon globale la réalité économique et sociale : Il s’agit de faire comprendre,
dans ce sous-objectif, que la réalité économique et sociale, qui est à la fois environnement
et objet de notre activité quotidienne, est le produit du fonctionnement d’un système
complexe économique et social, lui-même en interaction avec son environnement bio-
physique.
On mettra en évidence différents types d’acteurs qui interviennent, leurs interactions, les
flux échangés (biens et services, énergie, monnaie, information...) au sein d’un système
économique et social fonctionnant de plus en plus à l’échelle mondiale.
On caractérisera ce système comme étant ouvert, interagissant avec l’environnement
biophysique.
On s’interrogera sur ce qu’est la réalité économique et sociale, sa perception par des acteurs
différents qui en ont des représentations différentes et sa construction scientifique. À
l’aide d’exemples, on montrera la nécessité de disposer d’outils conceptuels pour saisir
la réalité économique et sociale mais aussi que, selon le type d’outil utilisé, on peut ne
pas avoir la même vision du réel.
On montrera à l’aide d’exemples, que, lorsqu’on s’intéresse à un fait d’actualité qualifié
d’économique, de social ou de politique, il concerne le plus souvent aussi une autre de
ces catégories.

1.2. Appréhender l’unité et la diversité des sciences sociales
Après avoir succinctement indiqué ce qui fait l’unité des sciences sociales, sciences de
l’homme et de la société, on précisera, dans une approche comparative, les objets respectifs
des sciences sociales que sont les sciences économiques, la sociologie, la psychologie,
les sciences politiques, la démographie et les sciences juridiques, sans oublier l’histoire
et la géographie.
On montrera leur complémentarité et l’intérêt qu’il y a à faire une approche pluridisciplinaire
de la réalité économique et sociale par les sciences sociales ; on développera ci-dessous
trois d’entre elles.

1.3. Identifier les sciences économiques
On s’attachera à distinguer l’économie en tant que pratique sociale et l’économie en tant
que sciences économiques, c’est-à-dire discipline visant à comprendre les dites pratiques so-
ciales. Pour ce faire, on s’appuiera notamment sur les représentations des étudiants.
On montrera que les différences dans l’analyse économique sont dues à des différences
de point de vue sur l’économie, chaque type d’analyse devant avoir sa propre cohérence
du point de vue où s’est placé l’économiste.



BTSA — D3.1 C — 73

On distinguera les champs respectifs de la macro-économie et de la micro-économie.
On présentera succinctement les traits caractéristiques des courants majeurs de la pensée
économique, des classiques à la période contemporaine.
On montrera que les théories économiques sont nées dans des contextes économiques et
sociaux historiquement datés.

1.4. Identifier la sociologie
On présentera ce que recouvrent respectivement, en tant qu’approches sociologiques,
l’objectivisme d’Émile Durkheim et le subjectivisme de Max Weber, deux des pères fon-
dateurs de la sociologie.
On présentera ensuite la sociologie des organisations comme exemple de sociologie contem-
poraine, en tant qu’approche sociologique, systémique et stratégique du fonctionnement
d’une organisation.

1.5. Appréhender les sciences juridiques à partir du contrat de travail
À partir des représentations qu’ont les étudiants de ce qu’est le droit, on s’attachera à
distinguer le droit en tant que système de règles organisant la société au nom de certaines
valeurs et le droit en tant que sciences juridiques, c’est-à-dire discipline visant à comprendre
le dit système de règles. Le droit est à la fois l’objet réel des sciences juridiques et l’objet
de pratiques sociales concrètes.
On montrera que, pour régir les rapports économiques et sociaux, le droit a été organisé
en différentes branches spécialisées dont on donnera des exemples d’application : droit
pénal, droit civil, droit commercial, droit du travail... On précisera que l’extension du droit
à des champs nouveaux, par exemple l’environnement, traduit des préoccupations nouvelles
de la société.
S’agissant des sources du droit et de la hiérarchie des textes juridiques, on distinguera d’une
part le droit national et le droit international, notamment européen, et d’autre part la loi
et les règlements, la jurisprudence et les conventions collectives.
Après avoir rappelé le principe de la séparation des pouvoirs, on présentera succinctement
les grands traits de l’organisation judiciaire de la France. On évoquera l’existence de la
Cour de Justice de l’Union européenne.
S’agissant du contrat de travail, son étude sera centrée tant sur la connaissance de ses
différents types, à durée indéterminée ou à durée déterminée, sa formation, ses effets et sa
rupture, que sur celle des différents types de personnes juridiques qui peuvent le conclure en
tant qu’employeur.
Le contrat de travail, à travers les relations qu’il institue avec les différents types juridiques
d’employeurs possibles, doit constituer le cadre d’apprentissage de notions juridiques
utilisables également dans d’autres situations à savoir :
- personnalité juridique ; personnes physiques et personnes morales
- personnes morales de droit public : État, collectivités territoriales, établissements

publics...
- personnes morales de droit privé : sociétés (sociétés civiles, sociétés commerciales,

sociétés de personnes, sociétés de capitaux), syndicats, associations...
On situera dans leur contexte historique économique et social, la genèse de chacune de
ces trois catégories de personnes morales de droit privé.

Horaire proposé pour l’objectif 1 : 30 heures

Sous-objectif Horaire
1.1 3 h
1.2 1 h
1.3 6 h
1.4 5 h
1.5 15 h
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Objectif 2 : Mettre en œuvre des savoir-faire méthodologiques

Le présent objectif intermédiaire, de nature méthodologique, est transversal par rapport à la
formation. Il ne lui est donc pas alloué d’horaire spécifique.

2.1. Rechercher et exploiter une documentation économique et sociale

Les acquisitions fondamentales de savoir-faire au niveau de la documentation relèvent
du module D2.2. Concernant spécifiquement les apprentissages relatifs à la documentation
économique et sociale, une concertation apparaît nécessaire entre l’enseignant intervenant
dans le module D2.2. au titre de la documentation et celui chargé de l’enseignement du
module D3.1.

2.2. Traiter des informations économiques et sociales quantitatives
Ces apprentissages seront réalisés à l’occasion de situations de formation relevant des
autres objectifs intermédiaires de ce module, en concertation, si nécessaire, avec l’enseignant
de mathématiques pour des notions qui figureraient également au programme du modu-
le D1.1 "Mathématiques appliquées et statistiques" de l’option du BTSA considérée.

Objectif 3 : Analyser les activités économiques et leur régulation

3.1. Se repérer dans des représentations formalisées de l’économie
Ce sous-objectif concerne la façon dont l’économie est représentée au sens de sa formalisation.
On présentera ce qu’est un circuit économique.
Une initiation à la comptabilité nationale doit être faite car elle constitue une occasion
unique dans la formation des étudiants de leur présenter une modélisation macro-économique,
de leur faire acquérir du vocabulaire indispensable au décryptage de l’information
économique véhiculée par les médias et d’établir une mise en regard entre comptabilité
nationale et comptabilité générale.
Cependant s’agissant des tableaux de synthèse, seul le Tableau des Entrées Sorties (TES)
sera présenté, en s’appuyant sur un exemple très simplifié. Le Tableau Économique
d’Ensemble (TEE) lui, fera l’objet d’une présentation schématique visant à montrer les
interrelations entre les secteurs institutionnels sur lesquelles ont pourra s’appuyer pour
l’étude d’autres sous-objectifs. Ainsi par exemple, dans le sous-objectif 3.4, relatif au
financement de l’économie, on pourra se référer au TEE en ce qui concerne les capacités
de financement et les besoins de financement des secteurs institutionnels.

3.2. Analyser la production, ses facteurs et les échanges extérieurs
S’agissant de la mesure de la production, on précisera ce qu’il en est de la production en
valeur et de la production en volume.
Le travail sera abordé sous l’angle de l’évolution de ce facteur de production, évolution
quantitative (population active, durée du travail...) et qualitative (tertiarisation, fémini-
sation, qualification...).
La notion de capital sera précisée ainsi que son rôle croissant dans la production.
La productivité sera présentée comme indicateur d’efficacité économique de chacun des
facteurs et d’efficacité de la combinaison productive de ces facteurs.
S’agissant des échanges extérieurs de la France, on présentera des outils permettant de
les analyser : balance commerciale, balance des opérations courantes, taux de couverture,
degré d’ouverture...

3.3. Analyser les revenus, la consommation et l’épargne
- le revenu des ménages

• revenu primaire : c’est celui que les ménages tirent de leur contribution à l’activité éco-
nomique. On précisera les différentes composantes du revenu primaire : revenus du
travail (salaires), revenus du capital (placements mobiliers ou immobiliers) et reve-
nus de l’entreprise individuelle (EBE). On soulignera le caractère brut du revenu primaire.



• la redistribution : on en présentera le principe, les éléments pris en compte (prélève-
ments obligatoires et revenus de transfert) et des exemples

• le revenu disponible brut : à la disposition des ménages pour consommer et épargner
- la consommation

on précisera les points suivants :
• les besoins et la consommation ; leurs évolutions respectives
• les propensions à consommer
• élasticité-prix et élasticité-revenu
• les budgets des ménages : les coefficients budgétaires et les lois d’Engel

- l’épargne
on précisera les points suivants :

• notion d’épargne : approche micro-économique et approche par la comptabilité nationale
• les motifs de l’épargne
• l’évolution du taux d’épargne
• les formes de l’épargne.

3.4. Appréhender le rôle de la monnaie et le financement de l’économie

On s’attachera à montrer la dématérialisation historique progressive de la monnaie et à
faire évoluer les représentations fausses des étudiants concernant la création monétaire.
On analysera la masse monétaire et son évolution. 
S’agissant du financement de l’économie, on montrera que les capacités de financement
de certains agents économiques peuvent satisfaire les besoins de financement d’autres
agents. 
On distinguera crédit à court terme et crédit à long terme et on présentera les actions et
obligations comme des moyens de financement des entreprises.

3.5. Identifier la régulation de l’économie

On s’interrogera sur la notion de régulation appliquée à l’économie :
- la régulation par le marché : après avoir présenté les mécanismes du marché en les

illustrant d’exemples appropriés, on s’interrogera sur les limites du marché comme
mode de régulation

- la régulation par l’État : on s’interrogera sur la nature de l’État et sur les attributs d’un
État de droit, démocratique et républicain. On précisera l’évolution historique des fonctions
de l’État : État-gendarme, État-providence, État régulateur par la politique économique... 

On présentera les instruments traditionnels de l’intervention économique de l’État :
• l’instrument budgétaire et fiscal
• l’instrument planificateur
• l’instrument monétaire

On présentera ce que sont les prélèvements obligatoires, l’évolution de leur taux et les
termes du débat social à ce propos.

3.6. Repérer les caractéristiques d’une politique économique et sociale et identifier ses fondements
théoriques

On présentera une politique comme un ensemble cohérent d’objectifs au service des-
quels doivent être mis en œuvre des moyens, des instruments.
On distinguera, sans les opposer, la politique économique constituée par l’ensemble des
interventions des pouvoirs publics sur l’économie et la politique sociale regroupant, elle,
l’ensemble des actions de l’État visant à agir sur la situation des individus et des groupes.
Une politique économique et sociale est celle qui traite un problème sous les deux angles,
économique et social. Ainsi, par exemple, face à la montée du chômage, on peut mettre
en place une politique économique et sociale dont le volet économique aura pour objet
de créer des emplois et dont le volet social, lui, s’attaquera aux effets du chômage.
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On présentera de telles politiques économiques et (ou) sociales, comme moyens d’inter-
ventions de la puissance publique en vue d’atteindre une situation-objectif alors que le seul
libre jeu du marché ne le permet pas. Il s’agit donc de régulation par l’État ou les collectivités
territoriales.
Après avoir présenté une typologie simple des politiques économiques, on en étudiera une
à partir d’un exemple tiré de l’actualité.
On précisera :

• le type de puissance publique (État, collectivité territoriale...) qui la met en œuvre,
• son champ ou secteur d’application : politique agricole, politique industrielle, po-
litique monétaire...

• son horizon temporel : politique conjoncturelle ou politique structurelle
• ses objectifs : plein emploi, stabilité des prix, relance...

S’agissant des fondements des politiques économiques contemporaines, on distinguera
soigneusement les caractéristiques de la politique keynesienne et celles de la politique
libérale. On précisera notamment la place respective, pour les keynesiens et pour les libéraux,
de l’instrument budgétaire et fiscal.

76 — C BTSA — D3.1

Horaire proposé pour l’objectif 3 : 40 heures

Sous-objectif Horaire
3.1 8 h
3.2 6 h
3.3 6 h
3.4 8 h
3.5 8 h
3.6 4 h

Objectif 4 : Appréhender la dynamique du développement

4.1. Mettre en évidence la genèse de la croissance française

On présentera à grands traits la genèse de la croissance française dont on fera une lecture
sur une longue période. On mettra l’accent sur le rôle des gains de productivité. On
mettra en évidence la dimension sociale qui accompagne la croissance. On montrera le
caractère stable et entretenu de la croissance pendant la période des "Trente glorieuses".

4.2. Identifier les grands changements économiques et sociaux intervenus depuis la fin des
"Trente glorieuses"

On expliquera, succinctement mais clairement, avec des illustrations appropriées, en
quoi consiste l’émergence des nouvelles technologies et ses impacts sur l’économie, ce
qu’est la mondialisation de l’économie, celle de l’informatisation et ce qu’est la globalisation
financière. On mettra en évidence le caractère interdépendant de ces phénomènes.
Lors de la présentation du libre-échange, on fera référence à la notion d’avantages comparatifs,
en s’interrogeant sur ses limites de validité. On soulignera que le libre-échange ne s’applique
pas dans les faits, aux biens et services représentant, pour les nations considérées, un
caractère stratégique (par exemple le riz au Japon), parfois identitaire (par exemple
"l’exception culturelle" lors des négociations du GATT).
On fera une présentation très succincte, mais allant à l’essentiel de l’histoire du SMI
(système monétaire international), de sa genèse lors des accords de Bretton Woods en juillet
1944 qui mirent en place un système de taux de change fixes, à sa disparition dans les
années soixante-dix au profit des taux de change flottants. On présentera les étapes de la
construction monétaire européenne, du système monétaire européen à l’Euro.
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S’agissant des manifestations et effets de ce qui est souvent appelé la crise au niveau des
prix, de l’emploi et de la répartition des revenus, on s’attachera à faire émerger les repré-
sentations des étudiants.
Après avoir précisé ce que l’on entend par "inflation", "désinflation" et "déflation", on
montrera comment se calcule un indice des prix et la différence qu’il y a entre francs
constants et francs courants.
On présentera l’approche classique et l’approche keynesienne du chômage, ainsi que les
caractéristiques actuelles du phénomène. À ce propos, on s’interrogera sur les effets de
la substitution capital-travail dans la période contemporaine. Les développements concer-
nant cette partie seront à la mesure de l’importance économique et sociale du chômage.
En cohérence avec ce qui aura été fait dans le sous-objectif 1.3 "Analyser les revenus la
consommation et l’épargne", on présentera l’évolution du partage de la valeur ajoutée entre
les ayants droit ainsi que celles des inégalités de salaires et de revenus.

4.3. Caractériser le développement observé dans le monde et appréhender la notion
de développement durable

Après avoir précisé ce que l’on entend respectivement par croissance et développement,
on présentera notamment la définition du développement de François Perroux. On présentera
très succinctement la théorie des étapes du développement de Rostow, en la caractérisant
et en s’interrogeant sur l’universalité d’une telle conception du développement. On évoquera
d’autres approches théoriques du développement, par exemple celle de l’échange inégal.
Après avoir présenté et discuté l’indicateur de croissance qu’est le PIB et les indicateurs
de développement que sont le PIB par habitant et l’IDH (Indicateur de développement
humain), on comparera, à l’aide d’un document, les résultats que permettent d’obtenir
les deux indicateurs ci-dessus appliqués à des groupes de pays différents, au niveau de
développement différents.
En ce qui concerne le sous-développement, on présentera ses caractéristiques notam-
ment économiques, sociales et démographiques.
S’agissant des rapports entre développement et environnement biophysique, on montrera
les effets de la croissance de la production tant sur les ressources non renouvelables que
sur l’environnement biophysique. On pourra, à ce propos, revenir sur l’approche systémique
abordée dans le sous-objectif 1.1.
On présentera le concept de développement durable (ou "soutenable") proposé par le
rapport Bruntland en 1987 : c’est celui qui répond aux besoins du présent sans compromettre
la capacité des générations futures à répondre à leurs propres besoins. À ce propos, on évo-
quera la conférence de Rio de Janeiro de 1992. On précisera les enjeux liés à cette nouvelle
approche et la nécessité de disposer d’indicateurs pertinents de développement durable.
Par ailleurs, on signalera la prise en compte au niveau micro-économique de cette nouvel-
le conception du développement, en l’illustrant par des exemples appropriés. On pourra
ainsi évoquer les plans de développement durables concernant les exploitations agricoles
(PDD).

Horaire proposé pour l’objectif 4 : 20 heures

Sous-objectif Horaire
4.1 5 h
4.2 8 h
4.3 7 h
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DGER — Sous-di rec t ion de la pol i t ique des format ions de
l’enseignement général, technologique et professionnel

Modules professionnels

D3.2 Gestion de l’eau dans l’environnement : acteurs, droit et fonctionnement de l’entreprise

D4.1 L’eau : propriétés ressource, qualité

D4.2 Les systèmes hydrauliques : connaissances scientifiques et technologiques

D4.3 Positionnement d’un aménagement hydraulique

Spécialité Maîtrise de l’eau en agriculture et en aménagement

D4.41 Maîtrise de l’utilisation de l’eau
D4.42 Techniques et pratiques de maîtrise de l’eau
D4.43 Projets d’aménagements hydrauliques et de protection de la ressource

Spécialité Études et projets d’aménagements hydrauliques urbains et agricoles

D4.51 Le projet d’aménagement et son environnement : démarche d’étude
D4.52 Technologie des réseaux hydrauliques urbains et agricoles
D4.53 Génie civil

Spécialité Gestion des services d’eau et d’assainissement

D4.61 Exploitation d’un service d’eau potable
D4.62 Exploitation des systèmes d’assainissement
D4.63 Contrôle de la qualité des eaux
D4.64 Gestion économique et commerciale

NB : chaque module contient les objectifs, les contenus et les recommandations pédagogiques



Modules spécifiques à la spécialité

Maîtrise de l’eau en agriculture 

et en aménagement

DGER - Sous-direction de la politique des formations de l’enseignement général, technologique et professionnel



Modules spécifiques à la spécialité

Études et projets d’aménagements

hydrauliques, urbains et agricoles

DGER - Sous-direction de la politique des formations de l’enseignement général, technologique et professionnel



Modules spécifiques à la spécialité

Gestion des services d’eau 

et d’assainissement

DGER - Sous-direction de la politique des formations de l’enseignement général, technologique et professionnel
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